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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubeit. 

Bulletin du 5 juin. 

CHAUSSÉES. — VOIE PUBLIQUE. — SERVITUDE. 

Des chaussées et des ponts établis par lo propriétaire 

je plusieurs moulins dans l'intérêt exclusif de l'exploita-

i de ces moulins, n'ont pas pu acquérir le caractère de 

publique par le seul fait du passage des habitants 

..a commune voisina pendant un plus ou moins long 

p8, fût-il même immémorial. C'est, en effet, ce qu'en-

iigne M. Pardessus (des Servitudes n° 216). C'est aussi 

tyinion de Cœpolla qui {de Servitutibus, chap. 3, n° 18), 

imprime ainsi : ad probanditm viam esse publicam non 

xfeit probare per testes quoi publiée, seu vulgo, per 

tnisftum faeritper longum tempus. Ce fait de passage 

jérae immémorial, qui ne peut fonder un droit de pro-

jeté en faveur de la commune, n'est pas p'us efficace 

mur l'acquisition d'un droit de servitude, puisque l'arti-

: e 69 1 du Code Napoléon déclare que les seivitudes dis-

Urnes, apparentes ou non apparentes, ne peuvent 

ddoSérir sans titre. C'est donc à bon droit qu'un arrêt a 

que des chaussées ou des ponts, qui n'out point été 

ils dans un intérêt général avec destination de chemin 

Me, mais dans l'intérêt particulier d'une usine et pour 

s besoins de son exploitation, n'ont pu devenir la pro-

lé d'une commune par cela seul que les habitants y 

MKrt passé de tout temps, ni se trouver assujétis à un 

Wilde servitude par le fait de ce passage, quel que fût 

fcto|is pendant lequel il avait été exercé. (Voir an et de 

thambre d :S requêtes du 14 février 1842, et la note qui 

Huit au Recueil de Dalloz, volume 1842, page 165, 
• ' partie.} 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard 

|*rles conclusions conformes de M. l'uvocal-général 

*J1»I, plaidant M* Fabre, du pourvoi de la commune 

«Mans contre un arrêt de la Cour impériale d'Angers du 
« juillet 1854. 

"IIITE. — SYNDIC. — RECETTES. — CONSIGNATION. — 

RETARD. — INTÉRÊTS. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

ès l'article 489 du Code de commerce, les syndics 

•i-nefailliie doivent verser à la caisse des dépôts et con-

fions les deniers provenant des ventes et recouvre-

par eux faits, et doivent justifier au juge-commis-

7* fle ce versement dans les trois jours des recettes. 

&s de retard, ils sont passibles des intérêts des som-

1 u ils n'aurout pas versées. La demande formée con-

' ." 8yndic et tendant à le faire condamner au paiement 

nterêis de sommes que les créanciers prétendent n'a-

pas été versées par lui à la caisse des dépôts et con-

goauons, se trouve implicitement écartée par le motif 

• l ans le jugement, que les comptes du syndic sont 
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JUGEMENT. — SIGNIFICATION. — FRAIS FRUSTRATOIRES. 

Quand des parties contendantes ont cédé leurs droits 

en cours d'instance et de procès, et que le cessionnaire a 

fait signifier les actes de cession et repris l'instance en son 

nom, la partie adverse, qui gagne son procès, ne peut pas 

signifier le jugement obtenu par elle aux cédants, sous 

prétexte qu'elle aurait intérêt à faire courir contre eux les 

délais d'appel. Ces significations constituent une procé-

dure et des frais frustratoires qui doivent rester à la charge 

de cette partie. 

Admissron, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes du ministère public, du pourvoi 

du sieur Praud et autres, contre un jugement du Tribunal 

civil de Nantes, rendu en matière de taxe, le 15 février 

1855. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 5 juin. 

PALAIS DE L'INDUSTRIE. — REPRODUCTION PAR LA LITHO-

GRAPHIE DE L'ASPECT DU MONUMENT. —: CONTREFAÇON. 

La société chargée par l'Etat de la construction du Palais-
de-VIndustrie, moyennant certaines concessions, n'est pas 
fondée, non plus que Varchilecle, son cessionnaire, à re-
vendiquer le droit exclusif de la reproduction pittoresque 
de l'aspect du monument. 

Nous avons rapporté, dans nos numéros des 12 et 19 

avril dernier, les débats élevés devant le Tribunal de pre-

mière instance. On se rappelle que MM. Goi>pil et C% et 

Masson, ayant publié, d'après deux dessins de MM. Ar-

noult et Muller, deux estampes lithographiées présentant 

l'aspect pittoresque du Palais-de-lTndustrie, estampes 

imprimées par M. Lemercier, M. Lesourd, comme ces-

stoitnaire des droits de la société anonyme du Palais, a 

fait saisir ces estampes. Sur la demande en validité de 

cette saisie, il est intervenu, le 20 avril 1855, un juge-

ment ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le directeur de la compagnie justifie de son 

intérêt à intervenir, 
« Le reçoit intervenant au fond ; 
« Attendu que les dispositions de la loi des 19et. 24 juillet 

1793 sont générales et absolues, et s'appliquent à tous les ob-
jets du domaine de l'art ; 

« Que l'œuvre de l'architecte peut et doit, dans certains 
cas, à raison de l'élévation de la pensée qui a présidé à sa 
conception et du mérite de son exécution, être considérée 
comme une œuvre d'art ; qu'à ce titre, l'architecte qui l'a pro-
duite est donc fondé à revendiquer, dans les limites que la na-
ture de son art impose à l'exercice de ses droits, lesavautages 
accorJés à tout artiste par la loi de 1793 ; 

« Que ces avantages sont la consécration d'un double droit 
qui appartient à l'artiste, droit principal à la propriété de la 
chose, droit accessoire à la reproduction de cette chose même, 
niais qu'il est évident que soit l'auteur de l'œuvre, soit son 
cessionnaire, ne peuvent prétendre jouir de ces avantages 
qu'autant que justification est faite par eux que les droiis 
qu'ils prétendent exercer n'out pas cessé de leur appartenir ; 

« Qu'il est de principe que l'artiste qui aliène le fruit de 
son travail doit, par application des dispositions de l'art. 1615 
du Code Napoléon, être censA avoir cédé à l'acquéreur, non-
seulement la propriété de la chose vendue, mais aussi son 
accessoire, à savoir le droit de la reproduction, s'il n'a retenu 
ce dernier droit par des réserves expresses : 

« Que la commande d'un objet d'art acceptée, exécutée et 
livrée par son auteur, constitue une vente véritable; que si 
cette commande a été faite par l'Etat, elle a pour effet de con-
férer à l'œuvre le caractère de propriété publique, abandonnée 
par conséquent aux regards et à l'étude du public, et pouvant 
être reproduite par tous et de toute façon, sauf les restrictions 
que pourrait imposer l'Etat à la jouissance commune; 

« Attendu, en fait, que l'Etat, aux droits de la ville de 
Paris, propriétaire du terrain sur lequel est élevé le Palais-
de-l'lndustne, a commandé l'exécution de cet édifice à la com-
pagnie dout Lesourd se prétend cessionnaire ; que ladite com-
pagnie, qui elle-même se dit aux droits de l'architecte qu'elle 
présente comme étant l'auteur de ce monument, a exécuté le-
dit palais sur les plans et devis adoptés par l'Etat; que ce der-
nier, pour la durée de la concession consentie au profit de la 
compagnie, s'est réservé une jouissance certaine, quoique res-
treinte, et qui redeviendra libre et complète lors de l'expira-
tion de ladite concession ; qu'enfin il s'est assuré sur ledit mo-
nument, tant pour le présent que pour l'avenir, une direction 
et une surveillance des plus absolues ; 

« Qu'en présence de ces faits, et par application des princi-
pes ci-dessus posés, il demeure démontré que l'Etat est pro-
priétaire dudit Palais-de-lTndustrie ; qu'il importe peu que 
l'Etat, pojr remplir ladi.e compagnie du prix de ses travaux, 
au lieu de lui payer une somme d'argent, ait stipulé à son 
profit divers avantages, et notamment une jouissance tempo-
raire et restreinte du monument ; que la stipulation de ces 
avantages n'a pu modifier les droits de l'Etat quant à la pro-
priété; que d'un autre côté ces avantages, soigneusement énu-
mérés au cahier de charges dressé par l'Etat, ne peuvent être 
étendus, et qu'il est constant qu'au uombre de ces avantages 
ne figurent pas le droit à la reproduction, à l'égard duquel la 
compagnie n'a d'ailleurs l'ail aucune réserve; qu'enfin la na-
ture et la destination du Palais-de-l'Industrie qui doit servir 
à des solennités publiques, et ce fait seul qu'il est la propriété 
de l'Etat, lui confèrent un caractère de monument publio; que 
c'est ce que la compagnie a reconnu ellfc-mème, puisque le 
Ciliier de charges a torinellement, dans son article 20, Uonné 
audit Palais la dénomination de monument public, et que la 
compagnie, en acceptant ledit cahier des charges, eu a accepté 

les termes; 
« Que la prétention du demandeur au droit exclusif de re-

production du Palais-de-l'Industrie ne se trouve donc aucune-
njetlt justifiée ; qu'à l'égard de la question de savoir si tout âu 
moins ledit demaudeur ne serait pas fondé à demander des 
dommages-intérêts à raison du préjudice que lui aurait causé 
la contrefdçou doui les défendeurs se seraient rendus coupa-
bles en reproduisant servilement, par les moyens de la litho-
graphie, des plans et dessins que la compagnie aurait conlies 
à la maison Goupil, il n'est aucunement établi que les 
plans et dessins dont il s'agit aient servi d'éléments à la com-
position et à l'ensemble des estampes querellées de touiréta-
çou ; qu'il suil que d'une part la demande n'est pas jusliliée, 
et d'autre part que les saisies pratiquées l'ont ele a tort ; 

« Eu ce qui touche la réparation que la société Goupil ré-
clame eu se fondant sur ce que le demandeur lui aurait causé 
un préjudice en lui imputant publiquement le ton d'avoir 

abusé des plans et dessins qu'il lui aurait confiés ; 
' » Attendu qu'il n'est pas eiabh que de ce chef il soit dû au-

cune repaianou à la maison Goupil, qui du reste n'a pas à cet 

1
égard insisté lorg des débats de l'incident; 

« Déboute le demandeur et l'intervenant de leurs demandes 

dans lesquelles ils sont déclarés mal fondés; 
« Fait main-levée des saisies pratiquées par procès-verbaux 

en date du 1 er février dernier enregistré; 
« Ordonne que les objets saisis seront remis à chacun des 

défendeurs pour ce qui lui a appartenu, el que les tiers dépo-
sitaires seront tenus de les remettre; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'allouer à Goupil et C" des domma-
ges-intérêts, non plus que d'ordonner les insertions par lui 
requises ; 

« Condamne le demandeur et l'intervenant aux dépens, cha-
cun en ce qui le concerne. » 

M. Lesourd et M. de Rouville, directeurs de la société 

du Palais-de-l'Industrie, ont interjeté appel; par appel in-

cident, la société Goupil et C" a contesté que le droit de 

propriété exclusive fût réservé à l'architecte sur la repro-

duction de son œuvre, et elle a réclamé les dommages-in-

térêts qui lui avaient été refusés. 

A l'appui de la thèse du droit exclusif des architectes 

pour la reproduction de leurs œuvres, un parère a été 

distribué, signé des noms les plus honorables : MM. Le-

sueur, membre de l'Institut, Lassus, Viollet-Leduc, Chau-

desaigues, Van Cléempulte, Labrouste, etc., etc. 

M" Dufauro et Blanc ont soutenu, le premier l'appel 

principal, le deuxième l'appel incident; sur les conclu-

sions conformes de M. de la Baume, premier avocat-gé-

néral : 

« La Cour, 
« Sur l'appel principal : 
« Considérant qu'il résulte des actes invoqués par la com-

pagnie du Palais-de-lTiidustrio que l'édifice a ôié construit 
pour l'Etat, sous sa direction, en vue de services publics, et 
que les concessions faites aux constructeurs en compensation 
des dépenses et des travaux qu'ils se sont imposés sont essen-
tiellement limitatives; 

« Que le droit exclusif de reproduction ne leur ayant pas été 
transmis, ils n'ont pu le céder à Lesourd ; 

« Qu'à tort, cout-équemment, celui-ci a réclamé contre les 
intimés l'exercice d'un monopole; 

« Que Goupil et Masson n'ont fait, d'ailleurs, qu'user de la 
faculté consacrée par l'usage de reproduire sous la forme pit-
toresque les aspects extérieurs du monument élevé à l'indus-
trie; . ;.;

 t
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« Sur l'appel incident : 
« Considérant que le dommage allégué sera suffisamment 

réparé par la condamnation de Lesourd aux dépens; 
« Confirme, avec amende et dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 19, 26 avril et 5 mai. 

FOI DUE AUX ACTES AUTHENTIQUES. EXCEPTION QUAKT A 

LA SIMULATION ET A L'APPRÉ IATION DBS ÉSiONCIATlOîiS 

QU'ILS RENFERMENT. — DOT CONSTITUÉE PAR US TIERS. 

 NOX RAPrOItTABLE. — OBLIGATION SIMULÉE. — NULLITÉ. 

— INTÉRÊTS DES SOMMES RAPPOHTABLES. PRESCRIP-

TION. 

/. Le principe de la foi due aux actes authentiques reçoit 
exception quand il s'agit d'établir la simulanon, ou d'ap-
précier le caractère d'énoacialion qu'Us renferment, el en 
général les déclarations et stipulations des parties, qui 
peuvent être contestées et détruites par des preuves précises, 
foimetles et concluantes, sans porter atteinte à la solennité 
de l'acte ni sans recowir à l'inscription de faux. 

H. En conséquence, lorsqu'il résulte des faits et documents 
produits qu'une dot dite, dans un contrat de mariage, 
constituée par les père et mère, chacun par moitié el en 
avancement d'hoirie, a été fournie par une tierce ptrsonne, 
cette doi n'est pas svjelte à rapport. 

[II. Une obligation camée pour avances et fournitures peut 
être annulée, nonobstant l'authenticité de l'acte qui la 
renferme, lor.-qu'il résulte de présomptions graves, précises 
et concordantes que les causes de cette obligation sont faus-
ses et simulées. 

IV. Cette obligation ne peut même valoir comme donation 
déguisée, lorsque déjà le souscripteur de celte obligation a 
disposé au prvfil du bénéficiaire ds la quotité disponible de 
ta succession pur un testament non révoqué. 

V. Les intérêts des sommes rapportables ne sont pas prescrip-
tibles par cinq ans. 

M' Rousse, avocat des époux Gilbert, expose ainsi les 

faits de cette cause : 

A l'époque de la funeste invasion de 1814, vivait à Paris 
un pauvre menuisier nommé Plaideux, chargé d 'une nom-
breuse famille qu 'il avait bien de la peine à élever. Parmi 
ses enfants, se faisait remarquer Lise Plaideux, alors dans 
tout l'éclat de la jeunesse, et probablement aussi d 'une gran-
de beauté, c.r elle attira sur elle les regards d'un grand sei 
gneur autrichien qui conçut pour elle une passion telle qu 'il 
l'emmena avec lui dans sa patrie. Lise Plaideux, devenue 
grauda dame, n 'oublia passa pauvre famille; elle prit soin 
non seulemeat de ses père et mère auxquels elle fit passer 
chaque année des sommes qui les mirent au dessus du be 

soin, mais elle pourvut aussi à l'établissement de ses frères et 
sœurs, et pour ne parler ici que de la dame Gilbert, elle la 
dota, lors de son mariage, d'une somma de 10,000 fr., non 

compris un trousseau de 3,000 francs. L'envoi uu moins de 

10,000 francs ne peut être douteux; il estaitesté par plusieurs 
lettres écrites par Lise Plaideux à ses père et mère, avant et 
depuis le mariage de Virginie, sa sœur; ces lettres, de plus, 
ont acquis dates certaines par la mort de Lise Plaideux. 

Cependant la dot de 13,000 fr. fut constituée dans le con-
trat de mariage à la dame Gilbert par ses père et mère, cha-
cun pour mouiéet eu avancement d 'hoirie, bien que dans au-
cune de ses lettres Lise Plaideux n'ait manifesté cette inten-
tion. 

Quatre ans après ce contrat de mariage qui porte la date du 
13 mars 1820, le 7 mars 1824 décédait le sieur Plaideux père; 
les parties mtéresséts restèrent dans l'indivision jusqu'à la 
mort de sa veuve; mais dans l'intervalle eelle-ei avait tait, à 
la date du 12 avril 1831, un testament non révoqué depuis, 
par lequel elle avantageait la dame Gilbert de la pension dis-
pouib e de sa successiuu, et le 30 septembre 1837 elle avait 
souscrit au protildes époux Gilbert une obligation uoiarite 
de la somme de 12,700 fr., causée pour avances et fournitures 
d'épùeries et de vins. 

Après le décès de la femme Plaideux, il fut procédé à la li-
quidation tant de sa succession que de celle de son mari ou-
verte des 1824. Et voici comment le notaire liquidateur opé-
ra : conformément à l'article 843 du Code Napolém, il fii faire 
par la daine Gilbert rapportde la dot à elle constituée par ses 
père et mère, avec cinq années seulement à la succession de 
Plaideux père des intérêts de la moitié de ladi e dot par lui 

cousthuée ; le surplus desdils intérêts lui paraissant presctjit, 

aux termes de l'article 2277 du même Code. Il admet comme 
sérieuse l'obligation de 12,700 fr., qu'il refusa toutefois de 
compenser, ainsi que le demandaient subsidiaireinent les époux 
Lambert, avec leur dot de 13,000 fr., attendu que, d'après l'ait. 
837 dudit Code, le rapport n'était dû par l'héritier qu'à sou 
cohéritier, et non au créancier de la succession, et enfin il fit 
aux époux Gilbert attribution de tout l'actif de la succession 
de la veuve Plaideux, lequel se trouvait absorbé et au delà par 

leur créance de 12,700 fr. 
Ce travail fut contesté par les époux Gilbert aux chefs du 

rapport exigé de la dot, et de la compensation refusée, et par 
les cohéritiers de la dame Gilbert aux chefs de la prescription 
admise des intérêts des 6,500 f. de dot constitués par Plai-
deux père, et de l'obligation de 12,700 fr. qu'ils soutenaient 

nulle comme simulée. 
Les premiers juges avaient maintenu le travail du notaire 

sur tous les points contestés, à l'exception de celui de la pres-
cription des intérêts de la portion de dot constituée par Plai-
deux père, dont ils avaient ordonné le rapport depuis le 7 
mars 1824, jour du décès de celui-ci, le tout par les motifs 
suivants : 

« En ce qui touche le rapport de la femme Gilbert , 
« Attendu que le contrat de mariage, de Virginie Plaideux 

avec Gilbert, du 13 mars 1820, énonce que les époux Plaideux, 
ses père et mère, lui ont constitué une dot de 13,000 fr. en 
avancement d'hoirie et imputable pour moitié sur la succes-
sion de chacun d'eux ; 

« Attendu que cet acte authentique fait pleine foi de son con-
tenu jusqu'à inscrit .'on de faux ; 

« Attendu d'ailleurs que si les fonds de cette dot ont été jus-
qu'à concui rence de 10,000 fr. (ournis par LisePlaideux, sœur 
de la femme Gilbert, il est constant qu'ils ont été envoyés par 
elle à ses père et mère pour qu'ils fussent remis à sadile sœur 
par eux-mêmes et en leur nom personnel , et que ce mode do 
constitution de dot, outre sa convenance morale, assurait l'é-
galité entre les divers enfants Plaideux ; 

« Attendu que la femme Gilbert ayant reçu sa dot dan3 ces 
termes et sous ces conditions d'avancement d'hoirie sur la suc-
cession de ses père et mère, et l'ayant acceptée ainsi, ne peut 
aujourd'hui contester le contrat de mariage par elle consenti; 

« Attendu que, dès lors, c'est avec raison que le notaire li-
quidateur a fait rapporter 'ladite dot par la femme Gilbert par 
moitié ou 6,300 fr. à la succession de Plaideux père, et pour 
l'autre moitié également de 6,500 à la succession de la veuva 
Plaideux. 

« En ce qui touche le rapport des intértês de la moitié do la 
dot afférente à la succession de Plaideux père : 

« Attendu que si, aux termes de l'article 2277 du Code Na-
poléon, les intérêts payables par année se prescrivent par cinq 
ans, cette prescription ne peut être appliquée aux intérêts 
d'une somme due par suite d'un rapport par un héritier à ses 
cohéritiers; 

« Attendu, en effet, que, dans ce cas et tant que la succes-
sion n'est pas partagée, l'action en paiement des intérêts du 
rapport est suspendue, et que dès lors les cohéritiers du dé-
biteur du rapport no pouvant agir contre lui, la prescription, 
s> Ion la maxime de droit universellement reconnue, ne peut 
pas courir contre eux; 

« Attendu, dans la cause, que Plaideux père étant décédé le 
7 mars 1824, la femme Gilbert doit les intérêts de 6,500 fr., 
moitié dosa dot, au rapport de laquelle elle est tenue à partir 
de ce jour jusqu'à celui du partage, et -non pas seulement pen-
dant cinq années; qu'ainsi, et à cet égard, le travail du no-
taire liquidateur doit être rectifié ; 

« En ce qui touche la créance de 12,700 fr., reconnue par 
la veuve Plaideux au profit de la femme Gilbert: 

« Attendu que cette créance résulie d'un acte authentique 
et faisant foi jusqu'à inscription de faux ; que les causes en 
sont énumérées avec détail dans l'acte, et qu'elles ne sont con-
tredites que par de simples allégations dont la preuve n'est 
pas rapportée ; qu'ainsi c'est avec raison que la liquidation a 
reconnu la légitimité de cette créance de la femme Gilbert; 

« Eu ce qui touche l'attribution de l'actif de la succession 
de la veuve Plaideux à la femme Gilbert en déduction de sa 
créance de 1 2,700 fr. : 

« Attendu que, cette créance étant reconnue légitime, les 
héritiers de la veuve Plaideux ne pouvaient demander que 
l'actif de sa succession leur fût attribué et réparti entre eux, 
tant que la créance dont s'agit n'était pas entièrement ac-
quittée; 

« Attendu que, cet actif étant inférieur au montant de la-
dite créance, il s'est trouvé ainsi absorbé en entier au profit 
de la femme Gilbert, et que c'est à juste litre que la liquida-
tion lui en a fait l'aitribulion ; 

« Eu ce qui touche le rapport fictif de la dot de la femme 
Gilbert, pour fixer la quotité disponible, 

« Attendu que, par suite de l'absorption de l'actif de la 
succession de la veuve Plaideux par la créance de la femme 
Gilbert, la donation faite à sou profit par ladite veuve Plai-
deux se trouve caduque ; que, dès lors, et le rapport fictif ci-
dessus réclamé et la fixation de la quotité disponible sont sans 
intérêt et ne peuvent avoir aucun effet. 

« Par ces motifs, 
« Dit que la femme Gilbert devra le rapport à la succession 

de Plaideux père -, 1° de 6,500 fr., moitié de sa dot; 2° des 
intérêts desdits 6,500 fr. à partir du jour du décès dudit 
Plaideux père, 7 mars 1824, jusqu'au jour fixé pour la jouis-
sance divise des parties; 

« Ordonne, en conséquence, que l'état liquidatif sera justi-
fié sur ce point ; 

« Renvoie à cet effet les parties devant Lefébure de Saint-
Maur, noiaire déjà commis ; maintient ledit état liquidatif 
dans le surplus de ses dispositions et l'homologue pour être 
exécuté selon sa forme et teneur ; 

« Et attendu la qualité des parties, compense les dépens 
qu'ils emploieront eu frais de liquidation et partage, et dont 
distraction aux avoués qui l'ont requise. » 

M e Rousse établissait avec la j urisprudeuce que la foi due 
aux actes authentiques jusqu'à inscription de faux ne s'appli-
quait qu'aux énoucialiuus faites, d'office, par le notaire, u 
non aux déclarations, conventions et stipulations des parties 
lesqutlles peuvent toujours être contestées pour erreur, simu-
lation, vol ou fraude. 

Ce principe incontestable posé, il prouvait avec les leitrcs 
de Lise Plaideux que la dot avait été fournie par eiie qu'au-
cune d'elles n'indiquait sou intention qu'elle lût constituée au 
nom de ses père el mère, et qu'enfin ceux-ci avaient toujours 
été hors d eiat de constituer une dot aussi considérable uour 
eux, puisqu'ils n'avaient vécu eux-mêmes qu'avec les secours 
qu'Os avaieat dus à la générosité et au bon cœur de Li e 
Plaideux; la conséquence nécessaire à tirer en droit de ceu« 
preuve en fut était que le rapport ue devait pas cire ordon 
i e, pu,

;
que le rapport n était du que de ce qui avait été reci 

directement ou indirectement des auteurs communs. 

M« Betoland, avocat des héritiers Plaideux, sans soutenir la 
doctrine des premiers juges sur h, foi due aux actes authenti-
ques, s attachait a justifier les considérations de fait et de mo-
raine tlou ils avaient lait résulter l'intention de Lise Plai-
deux que la dot fût constituée par ses inero et mere el en h* r 
nom. 

U soutenait la noii-prescripliou des intérêts des sommes à 

RoT " démoulnkU u
 »WMP» de l'vbligatiou d.» 

eçu 
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La Cour, sur les conclusions de M. Mongis, avocat-gé-

néral, 

« En co qui touche le rapport de la dot constituée à Virgi-

nie Pla.deiix, femme Gdl en : 

« Considérant que si le contrat de mariage de ladite temme 

Gilbert éuouce que les époux Plaideux, père et mère, consti-

tuent en dot à leur fille, chacun pour moitié et en avance-

ment d'hoirie sur leurs successions futures, la somme de 

10 ÛvO fr. et un trousseau de la valeur de 3,000 fr., il résulte 

des documents de la cause et de lettres ayant acquis daie cer-

taine par décès, notamment de celles en date des 8 septembre, 

17 novembre 1819 et 6 juin 1820, q-e la constitution de dot 

de 10,000 fr. a été faite par Lise Plaideux, soeur de la femme 

Gill.ert, et de ses propres deniers, à titre de don et de libéra-

lité; « .. 
« Que ces lettres, qui ont précédé et suivi le mariage dont il 

e'sgii, constatent dé la manière la plus positive l'envoi de la-

dite somme, sa réception et la dot qui devait lui être don-

née et qu'elle a reçue; 

■'r Mathieu, chef de la gare de Peltre, à six mois de pri-

son et 300 fr. d'amende ; 

Marchai, facteur de la gare de Courcelles, à dix jours 
de prison ; 

Guipon, chef de la même gare, à un mois de prison. 

Que, d'une part, les époux Plaideux, qui n'avaient près- i ' 

que d'autres ressources que les secours que Lise Plaideux leur { °
i
 , • 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LAON. 

Présidence de M. Grellet. 

Audience du \" juin. 

AFFAIRE DE LA MARQUISE DE F ERRl ÈRES-SAUVE BOEUF. — 

PRÉVENTION D'ESCROQUERIES. 

Nous avons annoncé dans notre numéro du 3 juin la 

condamnation de M ""la marquise de Ferrières- Sauvebœuf 

et du sieur Simon, pour escroqueries. 

Voici le détail des faits qui ont précédé cette condam-

sur I 

ter u 

Bloc» 1. 
r<$ 

« «ne S 
envoyait annuellement, 'étaient évidemment hors d'état de 

fournir la dot ci-dessus ; 

« Que, d. l'autre, rien n'établit que Lise Plaideux ait ma-

nifesté l'intention que ladite somme fût constituée par ses 

père et mère, et en leur nom, comme provenant de leurs biens 

personnels ; 

« Que les intimés peuvent d'autant moins repousser el de-

nier tous ces faits, qu'ils émanent de la correspondance et de 

titres de famille qui établissent en même temps qu'eux-mêmes 

ou leurs auteurs ont été l'objet de libé-alités non moins gran-

des de la part de la même Lise Plaideux, qui n'a cessé de 

pourvoir, avec une affection et une sollicitude constantes, aux 

moyens d'existence de ses père et mère, et aux frais d'établis-

sement et aux dépenses de toute nature de ses frères et sœurs, 

en leur donnant continuellement des sommes importantes ; 

« Considérant que les principes sur la foi due aux actes au-

thentiques reçoivent exception quand il s'agit d'établir la si-

mulation et d'apprécier le caractère des etionciatious qu'ils 

renferment, et qui peuvent être contestées et détruites par des 

preuves précises, formelles et concluantes, sans porter atteinte 

a la solennité de l'acte et saus qu'il soit besoin de recourir à 

l'inscription de faux; 
«Considérant que les faits énoncés ci dessus établissant 

que la dot de 10,000 fr. n'a pas été constituée par les époux 

Plaideux, il n'y a lieu d'en ordonner le rapport à leurs suc-

cessions : 

« Considérant que, quelles que soient les présomptions qui 

puissent faire croire que le trousseau de 3,000 fr. provient 

également de dons faits par Lise Plaideux, néanmoins e'Ies ne 

peuvent suffire pour dé.ruire la mention portée dans le con-

trat de mariage, et qu'il y a lieu dès lors de maintenir, quant 

à la somme de 3,000 fr., la disposition du jugemeut qui en 

ordonne le rapport ; 

« En ce qui touche la prescription des intérêts : adoptant 

les motifs des premiers juges; 

« En ce qui louche la nullité de l'obligation de 12,700 fr. 

consentie par la veuve Plaideux au profil des époux Gilbert: 

« Considérant que si les actes authentiques font pleine foi 

des conventions qu'ils renferment, entre les parties contrac-

tantes, ils peuvent néanmoins être attaqués pour cause de si-

mulai ion, de dol et de fraude; 

« Considérant, en fait, que l'obligation souscrite par la 

veuve Plaideux aux époux Gilbert pour la somme de 12,700 

francs, énonce qu'elle aurait pour cause des fournitures d'é-

picerics et de vins, et des avances d'argent depuis 1825 jus-

qu'en 1837; que notamment les avances d'argent auraient 

été faites par suiie du retard dans le paiement de la rente 

que Lise Plaideux servait à ses parents ; mais que les docu-

ments de la cause, les pièces et lettres produites établissent, 

au contraire, que Lise Plaideux n'a jamais cessé de payer an-

nuellement et avec une scrupuleuse exactitude, les sommes 

qu'elle jugeait nécessaires au bien-être de sa famille, que ces 

sommes étaient de plus en plus importantes chaque anuée, 

afin, ainsi que l'énoncent les lettres de Lise Plaideux, de con-

tribuer, autant que possible, à rendre l'existence de ses pa-

rents plus commode et plus heureuse; que les fournitures 

d'épiceries et de vins sont d'nue exagération qui démoinre 

qu'elles n'ont jamais été effectuées; que Plaideux père étant 

décédé eu 1825, il est impossible d'admettre que la veuve 

Plaideux ait eu besoin de ces fournitures pour elleseule ; que, 

d'ailleurs, elle recevait chaque année de sa fille des sommes 

plus que suffisantes pour payer toutes ses dépenses qui, d'a-

près les documents de la cause et la correspondance, étaient 

extrêmement modiques; qu'il résulte des faits ci dessus et de 

l'ensemble de toutes les circonstances des présomptions gra-

ves, précises et concordantes, que les causes de l'obligation 

sont fausses el simulées; 

« Considérant que ladite obligation ne peut même valoir 

comme donation déguisée, puisque la veuve Plaideux, par son 

testament en date ou 12 avril 1831 , avait déjà disposé de la 

quotité disponible au profit de ladite femme Gilbert ; que, 

d'après les motifs ci-dessus, ladite obligation souscrite en 

18:t7, révèle donc de la manière la plus évidente l'mtenlioh 

d'avàmuger ladite femme Gilbert au-delà des disposition^ 

permises par la lui el que, sous tous ces rapports, celle obli-

giiiou doit ê.re déclarée nulle el de nul effet ; 
« Eu ce qui touche la compensation en tant qu'elle s'appli-

querait aux 3,010 fr. de trousseau déclarés rapportables, et ) 

en ce qui touche l'attribution de l'actif de
 ;

a succession de la 

veuve Plaideux à la femme Gilbert en déduction dè st 

créance : 

Considérant que la créance dont il s'agit étant annulée, il 

n'y a lieu de statuer sur ces chefs de lemande; 

« En ce qui touche la fixation de la portion de la quotité 

disponible de la succession de la veuve Plaideux : 

« Considérant que, d'après les dispositions qui précèdent, 

il y a lieu de renvoyer devant le notaire pour rectifier le tra-

vail des successions des époux Plaideux, ei que la quotité dis-

ponible dont il s'agit sera déterminée d'après les bases qui 

viennent d'èire posées; 

« Infirme, en ce que les premiers juges ont ordonné le rap-

port par la femme Gilbert aux successions de ses pere et mère 

de la dot de 10,000 fr. à elle constituée, e'- en ce qu'ils ont 

ordonné l'exécution de l'obligation de 12,700 fr.; au princi-

pal, réduit à la somme de 3,000 fr. le rapport à faire p-r la 

femme Gilbert aux successions de ses père et mère ; déclare 

nulle et de nul effet l'obligation du 30 septembre 1837; le 

jugement sertissant effet sur la question de prescription des 

îiiteièts de h somme à rapporter ; en conséquence, ordonne 

que le travail de liquidation sera rectifié conlormémeut aux 

disj.osilions du piéseut arrêt, etc. » 

L'audience est ouverte) à onze heures. 

L'huissier appelle la cause de M. le procureur impérial 
contre Mm* de S tuvebœuf el Jules Simon. 

Les deux prévenus font défaut. M°" de Sauvebœuf a 

écrit de la prison que sa sauté ne lui permet pas de com-

paraître et de soutenir les émotions d'un long débat. 

Le ministère public requiert qu'en vertu des art. 7 et 8 

de la loi du 9 septembre 1855, un huissier soit commis 

pour faire sommation à la prévenue de comparaître, en 

l'avertissant qu'en son absence il sera passé outre aux 
débats. 

Le Tribunal commet à ces fins M. Prey, huissier près 
le Tribunal de Laon. 

L'audience est suspendue jusqu'au retoui de l'huissier. 

A midi, l'audience est reprise. 

M. Prey, huissier, rend compte de sa mission. Sommée 

de comparaître, M°" de Sauvebœuf a persisté dans son 
refus. 

Sur la réquisition de M. le procureur impérial, le Tri-

bunal ordonne qu'il sera passé outre aux débats. 

Tous les témoins sont présents. 

JUSTICE C1UM1NELLK 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Malherbe, vice-président. 

Audience du 4 juin. 

CHEMIN DE FER DE METZ A KORRACII. CATASTROPHE DE 

COtRCELLES. — HOMICIDES PAR lMPRUDEt^CE. JUGE-

MENT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 2 juin.) 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui son jugement dans 

l'ailairc dont nous avons publié le compte-rendu dans le 

numéro du 2 de ce mois, et à laquelle a donné lieu la ca-

tastrophe survenue le 21 avril dernier sur le chemin de 

1er de Metz à Forbae.h, entre les stations de Peltre et de 

Courcelles. 

La culpabilité de tous les prévenus a été reconnue par 

le Tribunal à des degrés d fférents, et il a prononcé con-

tre eux les peines suivantes : » 

Coliin, aiguilleur à Monlignv, a été condamné à un an 

de prison et 300 fr. d'amende ; 

Bernardeau, chef du train 167, à six semaines de pri-

son ; 

Laroche, mécanicien du même train, à quinze jours de 

prison ; 

M. Lacroix, brigadier de gendarmerie à Laon, dépose : 

« Le 15 mars dernier, il apprit que M m* de Sauvebœuf avait 

mis eu circulation des billeis à ordre, à l'aide disquels elle 

avait l'ail des dupes. On parlait aussi d'une recou naissance 

émanée de M. l'abbé Tovenart, à l'aide de laquelle elle avait 

aussi escroqué des sommes que la constatation faite à Laon, à 

Presles, à Bruyères, à Chérei, fit monter immédiatement à 

plus de 20,000 fr. Le témoin raconte les détails de la des-

cente de la gendarmerie à Pres'es, au domicile de M*"" de 

Sauvebœuf. Dans la chambre qu'elle venait de quitter, car la 

lit était eiuore chaud, il saisit des billets piôls à être mis en 

circulation. La servante, interrogée, prétendit que sa maî-

tresse n'était pas à Presles. Le témoin ne crut point à celte 

déclaration. Il chercha partout sans trouver personne. Au 

fond du jardin, il découvrit uu petit bâtiment dont les fenê-

tres étaient fermées par des volets et la porte barricadée en 

dedans. Uu serrurier refusa de forcer la porte. Ce que voyant, 

le brigadier Lacioix tira les volets avec force, enfonça les car-

reaux d'un coup de poing et sauta avec un gendarme dans 

l'intérieur. Sur un matebs couché à terre gisait une femme, 

la lète couverte d'un voile noir : « La voilà, la malheureuse! » 

s'écria le brigadier en se portant vers elle. Mme de Sauve-

bœuf portait a sa bouch ; un flacon que le témoin crut être du 

poison et fit tomber par un geste rapide. M ms de Sauvebœuf 

but-elle du laudanum contenu dans ce flacon ? C'est peu sup-

posable, malgré qu'elle prétendu en avoir pris as^ez pour al-

ler à Dieu. Pendant que le brigadier Lacroix lui donnait les 

premiers soins, M"" de Siuvebeeuf jeiaii entre le matelas et la 

muraille uu rouleau qui contenait une masse de billets, pour 

24,000 fr., qu'on retrouva le lendemain dans une seconde vi-
site sur les lieux. 

M. l'abbé Tevenart, curé-archiprêtre de Laon : M. Tevenarl 

connaît depuis long emps la famille de Croy. M"" de Sauve-

bœuf devait, en 1851, locataire d'une maison à Piesles, ap-

partenant au témoin. El e venait de toucher une somme de 

7,000 fr. qui lui revenait dans le prix de la vente d'une mai-

son à Laon. Elle affecta le revenu de ces 7,000 fr. au paie-

ment de la location de la maison de Presles, et cette somme 

fut, ainsi qu'uue autre de 4,300 fr., coufiée en déj.ôt entre les 

mains de M. Tevenart. Par divers remboursements que M. Te-

venart effectua, suivant reçus de M°>* de Sauvebœuf, il se li 

béra vis-à vis d'elle, saus avoir la précaution de retirer la 

reconnaissance du dé| ôi qu'il avait remise à M™' de Sauve-

boa. .f. Il se regardait comme parfaitement libéré quand il 

apprit avec stupéfaction que M"" de Sauvebœuf avait abusé 

de oelie reconnaissance pour se procurer trauduleusernent de 

l'argent chez plusieurs personnes de Laon. Non seulement le 

témoin est libéré complètement, mais il est créancier de M m° 

de Sauvehœuf d'u e partie de location depuis le mois de juil-
let 183''. 

M. le président : Savez vous personnellement si M me deSau-

vebœuf s'est prévalue de la reconnaissance que vous avez eu 

l'imprudence de lui laisser pour obtenir un crédit imaginai-

re? — R. Je l'ai appris par M. Solder, de Cliantrud, qui m'a 

dit avoir vu cette reconnaissance entre les mains de il"" de 
Sauvel œuf. 

D. Ne la lui avez-vous jamais redemandée? — R. Ou je n'ai 

plus pensé à ce litre, ou j'ai pensé qu'il était annihilé par les 

r.çus partiels que M"1 " de S.iuvebœif m'avait remis quand je lui 

rendais ses fonds. Les faits me forcent à reconnaître que j'ai 

eu ton do ne pas prendre plus de précaution. 

M. le procureur impéria ! : A quelle époque avez-vous connu 

M™* de Sauvebœuf ? — R. Il y a trente ans. Sou père, Al. de 

Croy-Chanel, éiait conservateur des eaux et forê.s. J'avais des 

rapporis avec celle famille qui a disparu de Laon il y a long-

temps. C'est eu 1851 qu'elle est arrivée à Laon et est deveuue 
ma locilaire. 

D. Vous ignoriez qu'elle eût été condamnée correctionnel-

lement en Belgique? — R. Complètement, c'est vous qui me 
l'apprenez, 

AI. le président : Votre domestique Alexis avait de singu-

lières relations avec M"
,e
 de Sauvebœuf. Il l'accompagnait à 

Laon quand elle émettait des billets? — R. Alexis a toujours 

fait des commissions pour M'"' de Sauvebœuf; quand j'ai su 

qu'elle avait des embarras d'argent, qu'elle avait des billets 

prolestés, je me suis formellement opposé à ce qu'Alexis conti-
nuât ses relations avec elle. 

D. Pourquoi M mc de Sauvebœuf a-t-elle quitté votre maison 

de Presles?— R. Elle ue l'a pas quittée; eile a acheté à Clié-

rêt une maison pour sou fils qui dressait des chevaux pour les 
courses. 

* 1). Vous avez donné une attestation à M m * de Sauvebœuf. 

Dans quelle circonstance?— R. M"" de Sauvebœuf, dont alors 

je ne connaissais pas la conduite, en laquelle j'avais encore 

confiance, m'écrivit, en 1834, pour me due qu'elle voulait al-

ler en Angleierre, qu'elle désirait se présenter à la reine pour 

solliciter sa protection; que, pour arriver jusqu'à la reine, il 

fallait une recommandation d'une autorité religieuse du pays 

qu'habitait le solliciteur. Elle m'envoyait la copie de la re-

commandation qu'elle désirait. J écrivais ce que je pensais 

alors : qu'elle était une femme de cœur et de dévouement, et 

je la ri commandais à ces titres à la bienveillance de la reine 

Victoria. Je répète qu'en écrivant ceci, j'ignorais tout ee qui 
s'est révélé depuis. 

Alexis Brodin, domestique chez M. l'abbé Tevenart. : Com-

me M"
1
' de Sauvebœuf habitait la maison de campagne de 

mon maître, je consentis, sur sa demande, à faire ses com-

missions. Bientôt elle me devint à chargé par ses sollicita-

tions. Elle me prit dans ses chaii.es. Elle m'écrivait les let-

tres les plus humbles, les plus tendres, pour solliciter mes 

services, me disant qu'elle ne m'oublierait pas dans ses priè-

res et qu'elle saurait reconnaître ce que j'avais fait p
Uur e

jj
e> 

Enfin, elle me chargea de négocier pour elle des billets dont 

les premiers furent payés à l'échéance. Ces opérations devin-

rent si nombreuses que je ne voulus plus ader chez les mê-

mes personnes. M. B.cquart, notaire à Laon, M. Chaïuel, né-

gociant, refusèrent de négocier ces billets. Sur les ordres de 

M"" de Sauvebœuf, j'achetai des marchandises dit z M. Mer-

cier; d'abord je payai en argeni, ensuite en escomptant des 

billets; je recevais la différence de ces billets en argent. Le 

dernier billet placé ainsi chez M. Mercier était de l ,00o' fr. 

et il ne fut pas payé. i 

D. Et vous-même, n'avez-vnus pas été dupe de cette femme? ! 

— R. Oui, elle m'écrivit, le 20 janvier 1853, une lettre pleine 

de désespoir, et par laquelle elle me demandait avec instance 

de l'argent pour sauver son fils. J'hésitai d'abord. Je montrai 

la lettre à M. le curé qui m'engagea à aller à Presles. J'y 

trouvai M
m

* de Sauvebœuf en larmes et soupirant. Son fils vou-

lait me donner un cheval de course en gage pour une somme 

de 400 francs qu'ils me démail laient. Je leur dis :« Que 

voulez-vous que je fasse de votre cheval ? » Enfin je donnai 

mes 400 francs qu'on devait me rendre tous huit jours; mais 

on ne me les rendit jamais, malgré mes instances. Plus tard, 

M. de Geroiliwold, le beau frère de M°" de Sauvebœuf, qui 

était venu à Laon soi-disant pour arranger les alfaires de sa 

sœur, m'a dit que je serais payé. Ou le regardait comme un 

grand seigneur : il faisait des visites avec des cartes qui por-
taient des armes. 

Daignan, rentier à Paris, rue Neure-Breda : J'ai signé, com-

me ami, des billets à M. le comte de Croy, pour des construc-

tions de bains qu'il faisait élèvera Vais, près M&ëslrich. J-; 

devais être employé dans sa maison. Plus lard, il me pria de 

«igner des billeis de complaisance eu faveur de sa belle-sœ jr, 
M m* de Sauvebœuf. 

D. Il en résulte que vous avez signé de faux billets, puisqu'il 

ne s'appelle pas de Croy, mus Gjroihwjid? — R. Je ne le siis 

pas; je l'ai toujours connu sous le nom de comte de Croy. 

D. Pour quelle somme avez-vous signé des billets de com-

plaisanee eu faveur de M"" de Sauvebœuf? — R. Pour 7 à 
8,000 fr. 

U. Mais on en a trouvé dans la saisie, à Presles, pour une 

somme bien plus forte II y en a qui sont signés Bessières et 

Camus et que vous avtz endossés. — R. Ce sont mes amis. 

D. Quelle est leur solvabilité? — R. Je ne saurais trop dire. 

D. Et la vôtre? — R. J'ai une rente de 6t)0 fr. 

D. Et vous signiez des billets pour des sommes énormes ?— 

R. Je croyais à la bonté de la signature de M. le comte de 

Croy. . protesté. 

D. Quelle remise aviez-vous comme rémunération? — R. 
Rien. 

1). A qui le ferez-vous croire? — R. J'avais l'espoir d'une 
place dans rétablissement de bains de M. de Croy. 

1) Vous vous dites rentier? Qu'avez-vous fait avant de vi-

vre de votre rente de 600 fr.? — R. J'étais laideur, el je me j prendre une robe, encore en paiement de laquelle eUern'off 

suis retiré, parce que la concurrence éiait trop grande. j de la part de M
me

 de Sauvebœuf, un billet de 500 fr sul" ' 

D. Vous aviz signé des billets en faveur de M"" de Sauve- quel elle demandait l'apoinl en argent. Je refusai mh\ort i 

bœuf. Vous ne lui deviez rien. Vous savitz que ces billets de- j iiisiances de cette dame ; le premier billet revint nhw I.* 

vaient servir à des fraudes? — II. J'avais coiifiaiice en M"" de 
Sauvebœuf. 

Al. le président : Allez vous asseoir. Vous faites un métier 

victime pour une somme de 4,000 fr 

^^^^ 

ÎX^^^*™ ̂ rande^^ 

tromper des dupes, parade d'un tiire q„
e

q
vou '

e
'". \<r 

pas - R Je ,,e me suis jamais appelé comte eu!
 n
l°

néi
>*i 

empêcher M~ de Sauvebœuf de me donuer ce titre à^*> 

D. Oui, oui c'est toujours la même rouerie pour fair " 
a de belles relations. Vous avez un frère qui sWh ^'f* 

pourquoi ne vous appelez vous pas Blocq au.
s

i ' l! i» ' 

que j-ai épousé une demoiselle Vaugrand. J'ai dem»,, V-
été autorise à aduler son nom au m.en, et sa fami I '

 w 

pelle plus que de Vaugrand. " ™"
 ne

 m'ap. 

D. Enfin il n'en résulte pas moins que votre singu] ji,.,, 

■ sence dans, i allaire, que voire complaisance counaM
 pre

" 

j vos singulières lheor.es sur l'honnêteté vous font ici ' 

i fâcheuse position. Vous avez contribué à tromper d 

I très honorables, et il pourrait bien se faire que la fuir
 86118 

demandât compte de votre conduite plus que susprctP '°
Us 

Le témoin Pracbe, continuant : Ma belle-mère i 

Laon, le mardi 14 ou 15 janvier, M°» de Siuvebeenf °i.
va a 

de la Hure, et l'adjura de lui rendre l'argent qu'eil» .
 lel 

escroqué. N'obtenant que de vaines réponses, elle men
 m 

1er se plaindre au parquet. Alors M"' de SauveheeufT
 Q al

' 

sa poche un flacon qu'elle porta à sa bouche, en disant *
 de 

n'avait plus qu'à mourir. Prise rie piiié, ma belle-mèr ^
t]l>> 

tira sans insister et sans avoir rien obtenu. se re -

M. le procureur impérial lit la déposition de M"» M 

chet, dispensée de paraître. Cette dame, qui a habité p- " 

et rési te maintenant a Chérêt, près Laon, a vendu à \T».
nne 

Sauvebœuf sa maison de Chérêi et a escompté un hill ' ^ 

1,000 fr. signé Daignan et qui n'a jamais été pavé - il
 de 

protesté 

M. Montaroux, négociant à Soissons : En novembre 1» KI 

M
me

 de Sauvebœuf est venue chez moi; elle acheta une i 

î présenta en paiement un billet de 500 fr., sar leuupr 

s 4(32 fr. en argent. Le 2 décembre, une dame que IP r ^ 

et me 

remis 

naissais et qui était venue la première fois avec eîllf
W 

vint 

premier muet revint plus
 )ar

7 
impayé. ' 

Al. Lamy, bijoutier à Soissons: Le 23 novembre 185 i \| . 

de Sauvebœuf acheta chez moi une chaîne d'or pour U0 f
r 

houleux. Vous aurez peut-être à compter plus tard avec le i en m'offraul un billet de 500 fr., qu'après difficultés j'accen' 

ministère public. | tai, et je rendis 410 fr. en argent. Le créateur du billet était 

Vaugrand, rentier à Paris : J'ai connu depuis longtemps uu sieur Daignan, et il était touchable au domicile du sieur 
M. Gero.hvvold de Croy, qui me chargea de paiements à faire; 

il m'emoyait de l'argent de Hollande et d'Allemagne. Uu 

jour, M
m

" de Sauvebœuf vint me voir, disant qu'elle était lâ-

chée de ne pas avoir trouvé son baau-f'rère Gerothwjld à Pa-

ris. E le était embarrassée d'argent. Elle me demandait si je 

cioyaisque le sieur Daignan, qui était en rapporis d'affaires 

avec Geroihwold, pourrait faire avec elle ce qu'il faisan avec 

lui, et lui signer des billeis qu'elle paierait bientôt. Je lui dis 

que oui. Je consentis à ce qu'elle prît mon domicile pour ie 

paiement de ces billeis; j'avais confiance en e le comme en la 

sœur de M. Geroihwold. Je l'ai vue, eu mars dernier, au mo-

ment où on venait de porter plainte contre elle; je lui conseil-

lai d'aller à Laon arranger ses affaires comme devait le faire 

une personne honnête et loyale, et un peu plus tard j'appris 
son arrestation. 

D. Que savez-vous de Daignan ? — R. Je le vois tous les 

jours à la B.mrse où je fais des affaires, el je le regarde 

comme un honnête homme. (Le témoin entre dans de longs 

détails sur l'honnêteté telle qu'il la comprend, et telle qu'on 

l'entend trop souvent dans uu certain monde commercial ou 

d'affaires de banque el de bourse.) • 

D. Vous avez rencontré SI"
1
' de Sauvebœuf chez M. Blocq, 

maichand à Paris, voire frère? — R. Oui ; ses billets étaient 

revenus impayés malgré ses promesses, et je lui en ai témoi-
gné tout mou iiiécontenlemeni. 

D. Votre intervention est très fâcheuse. — R. Je la regrette 
vivement. 

Al. Lehaull, propriétairfe à Marie : Vers la fin de juillet 

1855, M'" de Sauvebœuf viut chez moi sous préu xle de voir 

une dame de sa connaissance. Elle montra une attestation de 

M. Tevenart, curé à Laon, adressée en sa faveur à la reine 

d'Angleterre, et une reconnaissance aussi de M. Tevenart 

constatant qu'il avait à elle en dé
t
 ôt une somme d'une dou-

zaine de mille francs. Elle me pria de lui prêter 3,000 fr.; 

j.! ne lui ai pu donner que 1,500 fr.. et elle me remit une dé-

légation sur M. Tevenart, en me priant de ne pas lui en par-

ler, parce qu'il pourrait être mécontent qu'elle empruntai 

sur sa signature. Elle disait que ces 3,000 fr. seraient pour 

payer un cheval de course pour son (ils qui allait faire un ri-
che mariage. 

M- Solder, cultivateur à Cliantrud, commune de Grandlup: 

Le 18 lévrier 1855, M'"
0
 de Sauvebœuf, avec le fils de laquelle 

j'avais eu des relations de course, vint me prier d'aller voir 

les chevaux de son fils alors ab 'ni. Plus tard elle reviniclitz 

moi. Jèn'y étais pas. Elle (lit qu elle regrettait mon absence, 

et elle montra une reconnaissance de M. Tevenart dell,500 

fr. Le lendemain elle me pria de 10 î prêter 1,500 fr. sur cette 

reconnaissance. Ma mère lui remit 2,500 fr. Elle me donna 

en nantissement deux chevaux d'une valeur del,500 fr. que 

je lui rendrais au paiement qui ne se fit pas. Plus tard la jus-

tice les saisit ch. z moi ; mais j'ai l'ail lever celte saisie, elj'ai 

saisi moi-même les chevaux et ceux de Chérêt ; je ne sais si 

ma créance de 2,500 fr. et la nourriture des chevaux, en tout 

3,000 fr., sera couverte par la vente des chevaux qui n'est pas 
eucure faite. 

Alabernarde, horloger-bijoutier à Péronne : M"' e de Sauve-

bœuf viut cli.z le lémuin, acheta quelques objets. Elle ouvrit 

sou portefeuille, où le témoin aperçut une vingtaine de billets 

de banque. Pour payer ses achats, elle lira de sou portefeuille 

uu billet de 500 francs signé Daignan, de Paris, et l'offrit eu 

paiement des marchandises, eu priant qu'on lui rendit le sur-

plus. Le témoin pria qu'on le payât en argent. La dame se 

lâcha, dit qu'elle s'appelait la marquise de Sauvebœuf, qu'elle 

venait d'acheter une propriété à une dame Mennechet.'de Pé-

ronne ; qu'elle était coiin. e dans la ville. Et elle me dit de 

prendre des renseignemens sur elle chez M"" Slennechet ei 
qu'elle reviendrait plus tard. 

M
mc

 Mennechet me donna de bonnes informations, et quand 

de Sauvel œuf revint en voiture, je lui fis des excuses. Elle 

voulait payer ses acquisitions avec l'argcul qu'elle s'était pro-

curé; je n'y consentis poini, en la priant i u contraire de me 

(•émettre son effet. Elle me frappa sur l'épaule en me disant 

qu'elle était contente de moi, qu'elle avait des acquisitions 

d'argenterie à faire, el qu'elle les ferait chez moi. Je pris le 

billet, me payai et lui remis le surplus en argent. Plus tard 

je fus pris de soupc;ons ; je m'informai de la personne qui lui 

avait fourni l'argent qu'elle m'avait offert ; j'appes que cette 

personne avait reçu un billet semblable au mien, cequi me 

confirma dans mes soupçons, et les reuseigneineiis que je pris 

à Paris sur la solvabilue de Daignan, je les reçus désastreux 
et ce biliel ne fut point payé. 

Robert Proche, marchand de nouveautés à Péronne : M"" 

de Sauvebœuf prit, à la fin del854, des marchandises ' pour 

150 fr., eu demandant à régler en uu billet de 5u0 fr. sur 

Paris, que j'ai accepté. Eu une autre circonstance, elle aeheta 

encore ehez mot pour près de 5tj0 fr., qu'elle acquitta avec un 

billet de 1,000 fr. signé comme l'autre, Daignan, et payable 

au domicile de Vaugrand. Le 19 janvier, elle acheta des étof-

fes pour 700 fr., qu'elle acquitta eu uu billet de 2,000 IV 

dont je lui remis i'apoint en argent. Elle disait qu'elle al 'ai 't 

marier son fils avec une riche demoiselle des environs d'A-

miens, qu'elle ferait toutes les empiètes de noces cluz moi. 

Le lendemain, je reçus de très làclieux renseignements ; 
mais comme les billets n'étaient pas à échéance, je ne pou-

vais pas agir. Ma belle-mère vint la trouver à Laon, lui fi. 

des reproches; M"" de Sauvebœuf lui dit de s'adresser à M. le 

comte de Vaugrand, sou homme d'affaires, que mon beau-

frère de Paris, bijoutier, alla voir. M. de Vaugrand montra 

une déclaration que M"" de Sauvebœuf lui avait adressée et 

par laquelle elle reconnaissait que M. Daignan ne lui devait 

rien et n'avait signé que des billets de complaisance. M. de 

Vaugrand me dit qu'il ne savait pu ou Daig .ian demeurait 

et en définitive il prétendu qu'il habitait Etampes, ce qui 

n'était pas vrai, car on ne l'y trouva pas. Plus tard, Vaugrand 

avoua que Daignan habitait Paris cl était insolvable. Je suis I 

tous-
rt nia< 

TOUS I 

Blocq, à Pans. 

M. Legrand, négociant, à Soissons. Ha fourni des marchan-

dises que M"" de Sauvebœuf solda en un billet de 500 fr. dont 

M. Legr,ind fournit l'apoinl, c'est-à-dire 420 fr. J'ai lait pro-
tester le billet, dit le témoin, et je demandai à M°" de Sauve-

bœuf de l'endosser. Feignant l'ignorante, elle disait ne savoir 

où écrire cet endos et n'avoir jamais fait pareille opération. 

M ,ne
 veuve Gassion, qui accompagnait ch. z moi M°" Ue Sau-

vebœuf, m'a fait obtenir à compte 250 fr. 

M m* Gassiou, dont la famiPe a habité Laon, a connu il™' 
de Sauvebœuf comme jeuiie fille. 

M. le procureur impérial donne lecture de sa déposition. 11 

en résulte que M™' Gassiou a reçu la visite de M™ de Sauve-

bœuf, qui l'a priée de l'accompagner chez divers fournisseurs 
lui a montré des valeurs, des billets, et que M°" Ga>sion| 

trompée par son ancienne amie, a contribué bien ninlgi é elle 

à tromper les négociants de Soissons qui, sur la foi de sa pre 

sence, ont consenti à escompter les billets de M"" de Sauve-
bœuf. 

Alm" Bapaume , propriétaire à Soissons : Ma sœur, 111"' 

Ga-sion, qui avait connu M™* de Sauvebœuf, m'a proposé de 

pré er 500 fr. à M m * de Sauvebœuf contre la remise d'un bil-

let de 500 fr. que ma sœur m'a donné. H était signé Da yuan. 

Plus tard, M. Gerolhwold est venu me voir et me disan qu'il 

arrangerait les alfaiies de sa sœur. Mais je ne l'ai plus revu. 

Al. Chébœuf, horloger à Soissons : M"" de Sauvebœuf a 

marchandé une pendule de mou étalage. Avant de payer, elle 

m'a proposé du papier sur Paris. La pendule éiait de 115 fr.; 

elle me remit un billet de 500 fr. que j'allai escompler clr? 

M. Peut, banquier. On me dit qu'il fallait deux jours pour 

prendre des informations. Je rencontrai M. Michel, loueur do 

voitures à Laon; je lui demandai des renseignements qu'il 

me donna conveuables. M me de Sauvebœuf revint, accompagna 

de M me Gassion ; je lui remis son billet parce que je n'avais 

pas voulu me débarrasser de mon argent dont j'avais besoin 

quelques jours plus tard. Je lui livrai lu pendule. 

Al. le président : En perdant votre pendule, vous avez en-

core l'ail une excellente alfaire. 

M. Bouchez, épicier à Soissons : M me de Sauvebœuf, ac-

compagnée de Mme Gassion, s'esl présentée ch. z moi, deman-

dant des marchandises qu'elle paya en un billet de ;«00 fr. 

dont je lui remis le surplus en argent, 373 fr. M. ^ rotb-

wold m'a fait des promesses qui n'ont pas été tenue. . 

Al. Parlei-Ogè, borloger-bqnutier à Laon : E' ^ vier 

1855, Mme de Sauvebœuf vint chez moi en disant qu'elle 

m'avait connu autrefois. Elle m'acheta des boutons que je lui 

envoyai et qu'elle ine paya en un biliel de banque doi t je lui 

remis fexcéjant. Plus tard, elle m'acheta une montre et une 

chaîne d'or et me propoïa uu billet sur Paris de 500 fr. Ja 

refusai et lui dis de s'adresser à
s
'un banquier, ce qu'elle îe-

poussa en prétendant que les banquiers demandaient de trop 

forts escomptes; enfin, pressé par elle, j'acceptai son biljrt' 

Quelques jours après, elle revint, me di>ant qu'elle avait des 

craintes sur son billet el celui qui l'avait créé ; elle me fit un 

autre biliel direct qui ne fut pas payé. Dans une autre <><-
ca

" 

sion, elle vint me montrer une reconnaissance de M. Teve-

nart et me demanda de lui prêter de l'argent, ce que je refu-

sai. Elle disait qu'elle allait richement marier sou fiis. 

Al. Leclerc, épicier à Laon : M"" de Sauvebœuf se fournis-

siit depuis quatre ans ch.z moi, elle payait toujours exacte-

ment. En janvier dernier, elle me devait 10) et des frarre 

qu'elle acquitta en un billet de 1,000 fr. sur Pans, sur ie 

quel je lui rendis 880 fr. argent. Je lui escomptai un b'Ilet ° 

400 fr. sur lequel, revenu impayé comme le premier, je reç 

200 fr. Trois autres billets ont été payés après avoir ete pr°-

Al. Lecomte, marchand do fer à Bruyères : En n
0
^"'^ 

dernier, j'ai escompté deux billets à M"
e
 de Sauvebœuf, t 

deux de 500 fr. et signes Daignan. Quand ils reviureuu n 

payés, Mme
 de Sauvel œut me demanda d'attendre queiq 

jours, disant que ces bi llets lui avaient été remis par sou 

qui la met Un dans l'embarras. ■
 ur3 

Al. Mercier, marchand Ue nouveautés à Laon : A plus
1
 . 

reprises, M. Alexis, domestique chez M. Tevenart, m » r 
seule à escomuler divers billets signés Daignan et en 

de Sauvebœuf. Cinq oui été rembourses; leû« 

>., payable au 31 janvier, est seul rêveur 

ain, pharmacien a Château-Thierry : ™/
(
r"

êls
 «t 

par M" 

de 1,000 

M. Pelait. Al.felain, phannaeieii a Cbàteau-Tliierry • ,
 f

 "»
w

et 

mon beau-père, a iiabité Laon, où il était garde oV» w
 m 

secréiaire de M. de Croy, père de M"" de Siuvebœui, 

femme fut élevée avec cède dame. Celle-ci, eu P^ani, * <j
e 

à Château-Thierry, vint chez moi demander des uouv«i 

M. Lorrain, qu'elle aurait tenu à revoir. Elle resta oet - j ^ 

chez moi ; elle me parla d'une sue-cession qu elle ava ^ 

cueillir à Limoges, et de la vente d'une maison qutii« , 

Laon. Nos relations ont continué, elje lui ai pieie aei i 

qu'elle me reudileii billeis qui lurent tous payés a a no 

novembre 1854, elle revint a Château Tluei iy. bue
 r

iMJ| 
de lui pièier 2,000 fr. qu'elle était obligée de payer « ,

4
. 

sur une maison que son fils avait ac hetée a Cheie., ei | . 

j'allai olfiir à la banque. 
Là on me demanda ma signature, 

quelle iïavait euYi.iiprudei.ee de promettre uu £2 
chain. Elle m'offrit un billet de 2,O00fr., signe Dany*»'

4 

ce qui ne m'a! lai
l

t>"^[ié 

cependant je la dounai . J à M. Krémont, chez q ^ 

qui ne m o ■ , e 

Krémont, cheiq"»^ 
IL je m uouiiu.. , * 

creaieur di biilel Daignan avait pris domici e et je 

manda, des renseignement* sur I aigna JI. I'«.o ™
l

 lt
,e 

dit 

que Daignan était boa. Cependant le billet -fut pu s ^ 

t l'échéance. Alors je vins la trouver a Çherô . ou J <
 da 

dans une situation ires unserable, et qu. me fi
 ip

be
;'

bl
,
ga

iiott 
peine. 'Là elle me pana, pour me rassurer d'une ob ̂  

■ Ci 1* OOù fr. que ui avait souscrite M. levena i, 

en avait d'ailleurs entretenu ma lemiue dan» 

d« 
les 

Laon. Llle 
lettres qu elle lui écrivait. ; .

 tr
x„ liber»" 

VNevousai-onpas parlé d'une démarche 1res 
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ira 
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lu« 
reg 

en s 

«us 

,«:. faite pour vous au 
81

 i orientée pour payer, en votre n 
fer

 dé votre fil*, en demandant toutefoi 

b> j '.«nd banquier à Montcornet ; 

^
 f

'
r

h ?.,t parfois Montcornet «t avait une 
habit»". P"'.' .. .

J
.i;...i

rol
„o

11
t |)

9
rU P 

ter 

séminaire de Saint-Léger, 

nom, 3 0 fr. 

s à escom p-
Non,]e ne L'ai point entendu 

i „ou """" Tt habilait ordinairement Paris, 
■ ^aiique- . .... :i _

0
^I

Q
,I <l<Wn icomet ou il restait désœuT Me" 

banquier a niomcornct : Un nommé Jule* 

■ vie assez pro-

et venait quel-

.. On le supposait 

une femme assez r cbe, ce qui explique ses de-

uelles son père, qui n'a pus de fortune, ne pou-

' "r Jé crois qu'il cherchait à duper son beau-hère 
e

'i"il descendait; il lui disait que sa maîtresse avait 

Ml ^ million» de fortune; qu'il épouserait cette femme, 

èii")
oU

 '" e après son veuvage, et qu'elle avait assez de puis-

^t>"
nleSS

|
a
'j

r
e évêque son frère qui est curé d'une commune 

l»
nce

 ^'"nHissementde Laon. 

;el'»
rr0

 , procureur impérial donne lecture d'une lettre que 

la M- ^
qll

j
 w

 disait comte de Givry, écrivait à une de 

^^'"mariée à Montcornet ; elle est ainsi conçue :) 

jfss*"?'
 e

 la comtesse et bien aimée sœur, uue Paris est 

* ce que l'on aime! Dieu ! que M"" la comtesse est 
jjeao

 a
,
ve<

(i
e n

ie charge de vous embrasser tous pour elle el de 

'•il 
'ai-

de 

Ile 

re-

ne-

m 

de 

de 

été 

**, 
obe 

*r> 
on-

■int 
ait 

le-

1» 

ard 

M» 

fr., 
*p-

tait 

ieur 

an-

ont 

iro-

ive-
voir 

ion. 

M»« 

i. Il 

tve-

urs, 

ion, 

elle 

iPré-

3110e ■
 e

 .
 r in

jii
e
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 m'avez témoignés peudant mou séjour chez 
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ie
 1"

r mon
 propre compte, monsieur et cher beau- frère, 

■ou*' "°''
e et

 hieu-aitnée sœur, je protile du jour de l'an pour 

''•'"■
a
"l part de toute ma gratitude. Oui, ma bien bonne 

'
 tJ

'
r
^es les malheurs que j'ai essuyés, je le dois le bon-

e i'aprouve en ce moment devoir cette femme qui 

V»' V ,aiit de bien et qui va vous faire à tous une position 
" "

1
 ie si honorable et si élevée. 

' v là donc, ma bien chère sœur, l'année qui commence, 
née où 'le soleil va luire pour nous, pour mon père, 

s
 ' ' ma sœur, pour vos enfants el M. l'abbé. (L'abbé F .., 

°
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 S!'il ..,'est le b'
ere du mar

'
 Je

 '
a
 sœur de Jules Simon.) 

' thé ser'aévùque, j'en ai la certitude. (Kires dans l'audi-

Ha chère sœur, tu ne peux te faire une idée des belles 

/'haiïianls, perles, que la comtesse a achetées pour 
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 heureuse de mourir 
plu ôt que de foifatre a l'honneur dans de pareilles circons-

tances et en compagnie de pareils complices. Elle a môme 

joue la corne lie du suicide par le poison et la faim et pen-
dant qu on lut pro lignait les premiers secours, elle i'elail 

comme dans les convulsions de l'agonie, son bras derrière iè 

ht pour dissimuler les billets nombreux qu'elle s'apprêtait à 

semer dans le pays, quand, par bonhair, l'intervention delà 

justice a délivré la contrée du fléau qu'elle lui préparait. 

La masse des soustractions qu'elle a commises à l'aide de 
ses roueries ne se monte pas à moins de 80 à 100 000 fr. peut-

être, et l'on ignore ce qu'e le a pu faire eu Allemagne, eu An-

gleterre, où elle a erré avant qu'on ne rencontre ses traces eu 
Ton raine. 

Le Tribunal, comme nous l'avons annoncé dans notre 

numéro du 3 juin, a condamné M
m

" de Ferrières Sauve-

bœuf et Jules Simon à cinq ans d'emprisonnement et à 

3,000 fr. d'amende ; M"" de Sauvebœuf à l'interdiction 

pendant cinq ans de ses droits civils, et Jules Simon à 
cinq ans de surveillance. 

GHRÛN1&1JE 

en-

ao 

lan-

fr. 

la-

va se marier avec lui.) Dieu, que je suis heureux ! Quel 

,
r

 l J'ai dit tant de bien d Adèle à M
me

 la comtesse, 

•l'a donnera à Adèle 100,000 francs, qu'elle mettra dans 

' ieaux qui lui sont destinés. Je crois que mon père va 

'"rter le titre de marquis de Givry. Ma bonne sœur, je n'ai 

Il temps d'écrire en ce moment à mon père. Je te prie de 
iS

écrire po ir moi les compliments do bouue aimée. Je reste 
"p.ris pour aller au bal de l'Opéra samedi. J'espère arriver 

' Montcornet lundi. — P. S. M"" la comtesse prendra M™ C... 

' "S effet, .fuies Simon arriva bientôt à Montcornet où M"" 

je Sauvebœuf vint le retrouver chez sa sœur.) 

Le témoin continuant : Ce Julis Simon me demanda, en jan-

«drrnier, à leur escompter un billet de mille francs, signé 
'lacnaii et daté de Tours. 

I 0 président, à Daignan : Pourquoi avez-vous dote ce 

leide Tours'.' — R. Je donnais seulement ma signature sur 

le billets, et c'est M"" de Sauvebœuf qui aura écrit à sou 
a le nom des pays. 

U témoin: Ce billet paraissait régulier; je l'escomptai. 

Il» de Sauvtbœuf me dit, en recevant l'argent, que je lui 

enais moins cher qu'à Laon. Elle me dit aussi qu'elle at-

ndiit à Montcornet la comtesse de Rongé qui était venue 

jf Fiotliuoilf faire un i vit nuage auprès de II. le comte 

|eChambord,et qui devait venir la rejoindre à Montcornet 

iMuue heure ou deux. Jules Simon, sur ma demande, eu-

an le billet de 1,000 fr. A l'échéance il ne fut point payé, 

i premier billet, escompté par Jules Simou et provenant 
usii de M

me
 de Sauvel œuf, avait été payé. 

l'abbé Sacré, sous-directeur au collège Saint-Léger de 

INM O US : J'ai connu M"" de Sauvebœuf à Laon, où j'ai été vi-

;
irr, el je savais qu'elle n'élait pas bien dans ses affaires, 

lut ecuuraiu dejauvier dernier, M
me

 de Sauvebœuf vint me 

iver à Saint- Léger et me pioposa de recevoir 300 fr. à 

noir sur la pension d'un enfant du collège. Comme elle di-

M qu'elle n'était pas autorisée par les parents, et qu'au con-

; Ile désirait qu'on ne sût jamais rien de ee versement 

miellé voulait faire uu cadeau, je refusai en lui conseillant 

n'adresser à Monseigneur ou au directeur du collège qui 
tiendrait bientôt. 

Alors elle me pria de recevoir la somme en dépôt, ce à 

JI je consentis. Elle tira de sa poche un portefeuille qu'elle 

wii et, parmi des billets de banque que je pus voir, elle 

w un effet de commerce de S00 fr. qu'elle m'offrit mme 

«aimdani de lui rendre 200 fr. Je lui dis que je n'escomp-

Wpas de billets, el comme elle paraissait émue de ma ré-

*se, je lui dis que d'ailleurs je ue le pourrais pas, n'ayant 
»WSMÎ que des billets de banque de 1,000 fr. 

»jiueui8, lui dis-je, pourquoi ne pas me donner en dépôt 

•«vos billets de banque? je le recevrais ainsi que touie 

"«iiaied'or ou d'argent. Je la reconduisis jusqu'à la porte 

Mtoinaire. Elle demanda l'enfant sur la pension duquel 

"«ait offert un à-compte, et qui est le fils de M. Velain, 

nmacien à Chàleau Thierry. Elle le caressa et causa avec 

«ses parents. « Vous voyez bien que je le connais, » me 

Je lui répondis que je ne doutais pas de ses rela-

yée sa famille, et que ce qui m'avait empèi hé d'accé-
J

ses désirs, c'est que je n'étais point autorisé a escom p-

«ftleis ue commerce. Plus lard, elle s'adressa à M. l'abbé 

1
 e

«t, directeur de Saint-Léger, que j'avais prévenu, et 

poussa aussi ses avances, en la renvoyant à moi ; ce qui 

laçait d'avance qu'elle n'obtiendrai l rien de nous. 

. | {J
e

> femme du sieur Serpe, maneuvrier à Thierny, 

"e t resles : J'étais la voisine de 11"" de Sauvebœuf, à 
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 rendu beaucoup de services. Elle me fit deman-
f 'sa bonne Adeliue de lui prêter 400 fr. pour les be-

-jr
e
 p

 ma
'
so

" ' une autre fois, 100 fr. ; une autre fois 
> a autres sommes el des fournitures de légumes et de 

nie doit en tout 600 fr. 

^ est tout ce que vous avez? — R. Oui, c'était mon seul 
j'.. . 

(,„'°
S1 elle

 vous a tout eulevé ?— R. Oui, monsieur ; j'avais 
(H *.?

 elle
. elle était si bonne pour moi ! 
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é! Ne vousa-t elle pas donné debon-

i»»i
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v.' • jour, elie m'a fait venir et m'a dit que, 

'•C'est '
l4e mon ar
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» «"e me le rendrait plus tard. 
'*nisri,,

COniirieson lriire
-
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- Geroihwold ne vous a-t-il pas 
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011
-; rembourser?—lt. Oui. 

^ "e 1 a pas fait ? c'est toujours la même chose. 
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' impérial donne lecture d'une déposi 
."eaune de ir 

PARIS, 5 JUIN. 

Le ministre de ia guerre a reçu du général Pélissier la 
dépêche suivante : 

it Crimée, 2 juin à dix heures du soir. 

« Des nouvelles reçues de Kertch, à la date du 31 mai, 

annoncent que, sur le refus des autorités militaires de 

Ghenilschi (a l'extrémité septentrionale de la langue d'A-

rabat) de livrer les magasins du gouvernement et quatre-

vingt-dix bâtiments chargés d'ai.provisiounemtnts pour 

l'armée russe en Crimée, ( escadre aux ordres du capi-

taine Lyons a bombardé la place, chassé les troupes et 

détruit le tout. Ainsi, en quatre jours, l'ennemi a perdu 

d'immenses approvisionnements, 4 vapeurs de guerre et 

240 bâtiments employés exclusivement à l'approvisionne-
ment des troupes en Crimée. » 

M. Joseph-Victor Lesage, nommé avoué près la Cour 

impériale, en remplacement de M* Gombert, a prêté ser-

ment à l'audience de la 1" chambre de la Cour, présidée 

par M. le premier présideul Delangle. 

— Stint-Aubin, garde-pêche à Chatou, traduit devant 

cette chambre, comme ayant chassé en temps de neige et 

sans permis de chasse, sur un terrain confié à sa garde, 

a été condamné à 200 francs d'amende. Au moment où il 

a été surpris par les gendarmes, Siinl-Aubin, dit le pro-

cès-verbal rédigé par ceux-ci, faisait feinte de tirer sur 

du gibier; do plus, suivant le niê.ne document, Siint-

Aubiu a pris plusieurs fois avec lui un pêcheur de Cha-

tou pour aller, daus l'île, tirer des canards, et il disait à 

son compagnon : « Si nous rencontrons les gendarmes, je 

leur dirai que vous êtes avec moi pour me piêter maiii-

lbrte dans l'exercice de mes fonctions. » 
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Périal déclare qu'il 

— Le 17 mai dernier, M"".veuve Lyon-Allemand et 

fils, marchands de métaux, reçurent de MM. Bult et C% 

de Loudres, par l'entremise des messageries générales 

de France, une caisse solidement fermée par des bardes 

de fer et annoncée comme devant contenir des lingots 

d'or de Californie. Les vingt-quatre lingols, qui devaient 

peser environ 123 kuos, ou 3,900 onces anglaises, se 

trouvèrent réduits à treize lingots d'or pesant seule-

ment 2,900 onces. Les onze lingots de déficit étaient rem-

placés par seize sacs de peut plomb, d'un poids total de 

trente-neuf kilos, c'est-à-dire la pesanteur équivalente de 

l'or soustrait. Comme l'ouverture de la caisse avait été 

laite par M. Gilles, commissaire de police, en présence de 

M. Gi.niaiu, administrateur des Messageries générales, el 

des destinataires, il fut évident pour tous, après celte 

constatation régulière, qu'un vol avait été commis. Eu 

conséquence, un procès-verbal fut dressé par le commis-

saire de police, les treize lingots présents et les seize sacs 

de plomb furent replacés dans la caisse, et un scellé y fut 
apposé. 

Un second envoi arriva encore à Paris le lendemain, 18 

mai, expédié par M. Bult à la maison Lyon-Allemand 

toujours par les Messageries générales. Il fut constaté, 

cette fois, que la caisse renfermait trois lingots d'or du 

poids de 1,729 onces anglaises et diverses monnaies, re 

présentant uu poids de 53 kilos 1,772 grammes. Quoique 

le contenu de cette caisse lût, en tout, conforme au box, 

M°" veuve Lyon -Allemand et fils firent refermer le colis 

et le mirent, ainsi que le premier envoi de la veille, à la 

disposition de la justice. Pour parer à toutes les éventua-

lités, et en attendant les résultats de l'instruction, M
m

" 

Lyon-Allemand a fait assiguer eu référé l'administration 

des Messageries générales, MM. Bult de Londres, et les 

diverses compagnies d'assurances qui avaient garanti l'ex-
pédition. 

M* Protat, après avoir rappelé que les lingots d'or é-

taienl bien la propriété de la maison destinataire et de-

vaient entrer dans sa caisse, a demandé qu'un expert-

commis constatât le titre de l'or, le poids légal, el procé-

dât, en présence du commissaire de police, au récolement 

des deux envois, duenient essayés, qui leur seraient en-

suite remis. 

Après les observations en réponse, présentées par M" 

Quatremère et Delorme, au nom de M. Bull et des com-

pagnies, M. le président Pasquier a chargé M. Quénot, 

essayeur du commerce, du constat requis, el a autorisé la 

remise, sous toutes réserves, des lingots essayés et ré-
colés. 

— Le nom de l'une de nos plus charmantes actrices, 

aujourd'hui retirée du théâtre, où elle a laissé les plus 

gracieux et les plus honorables souvenirs, M
lu

 Jenny 

Vertpré, devenue M
m8

 Carmuuche, était prononcé d.ms 

une affaire soumise au jugement du jury. C'est à sou pré-

judice qu'ont été commis les détoiiriiem nts importants 

reprochés aux deux accusées, Julie Laurent et Joséphine 

Bonneau, domestiques de M'"' Carmuuche. 

Cest le vol d un billet de 1,000 IV. qui amis sur la 

trace des autres détournements, consistant en bijoux, 

dont un saint-esprit en diamants d'une va;tur de 1,500 fr., 

un bracelet en or monté en pierres fines avec cœur en 

diamants, une cuillère d'argent^ et certains objets de toi-

lette. Le bracelet et le saint-esprit, que M
mc

 Curmouche 

destinait à des amis aj>rès sa mort, étaient sous envelop-

pes scellées, que la fille Laurent avait brisées. 

Ou attendait la déposition de M"* Carmuuche, mais une 

indisposition légalement constatée l'a empêchée de se 
rendre à l'audience. 

Au surplus, les aveux des deux accusées permettaient 

de passer outre aux débuis. Ces aveux, tout spontanés de 

la part de U fille Laurent, avaient cela de grave pour sa 

coaccusée, qu'ils rejetaient sur celle-ci tout l'odieux dû sa 

mauvKise action. A l'en croire, c'est aux excitations de la 

file B mneau qu'elle aurait céd-s et il paraît r. sul ter de 

l'information que cette tille commettait des détournements 

de toute espèce, notamment en nourrissant au préjudice 

de sa maîtresse un militaire qui prélevait le meilleur sur 

les bouillons de la cuisine el que l'infidèle cordon bleu 

abreuvait de toutes sortes de douceurs. 

11 faul dire que le militaire se montrait reconnaissant 

de ces attentions délicates, car il écrivait ce qui suit à la 
fille Bonneau : 

« Mademoiselle, je vous remercie beaucoup de la bonté que 
vous avez eue pour moi de m'envoyer du chocolat et du sucre, 
que j'ai reçu avec beaucoup de plaisir. » 

Le soldat français, on le sait, n'est pas égoïste. Celui-ci 

n'a pas voulu de ces bonnes aubaines pour lui seul, et il 

a désiré que son frère eu eût sa part. C'est ce qui résulte 

de l'extrait suivant d'une seconde lettre lue aux débats: 

« Mademoiselle, je vous prie do faire réponse à ma sœur si 

ça vous fait plaisir que j'amène mon frère pour le cacher sous 
l'escalier où j'ai bien lichè. » 

M. l'avocat-généial Salie a soutenu l'accusation contre 

les deux accusées, en insistant principalement sur les ac-

tes reprochés à la fille Bonneau. 

M' B illy a plaidé pour la tille Laurent, et M" Genreau 
pour la fille Bonneau. 

Le jury a déclaré la culpabilité des deux accusées, en 

accordant des circonstances atténuantes à la fiile Laurent 
seulement. 

Elle a élé condamnée à quatre années d'emprisonne-

ment, et la fille Bonneau à cinq années de réclusion. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui le 

sieur Demarine, grainetier à P.issy, Grande-Rue, 20, à 

25 fr. d'amende pour détention d'une fausse balance 

— Dans le courant de la nuit d'hier, des sergents de 

ville qui parcouraient le quai Valmy ayant élé prévenus 

qu'un homme venait de tomber dans le canal Saint-Mar-

lin cù il avait disparu non loin du pont Graiige-aux-lte les, 

s'empressèrent d'appeler le sieur Poigin, garde-ôcluster, 

qui vint sur le champ sonder avec eux le canal sur ce 

point, et, après quelques instants de recherche, ils par-

vinrent à retirer de l'eau le submergé qui, maUré le court 

fcéjour qu'il y avait fait, était d jà complètement privé de 

sentiment. On le transporta aussitôt dans un poste voisin 

où les sec >urs les p'us empressés lui furent administrés, 

mais inutilement : l'asphyxie était comp'ète, et il fut im-

possible de le rappeler à la vie. La victime était un jeune 

homme d'une vingtaine d'années, imberbe, d'une taille 

de 1 mètre 60 centimètres ayant les cheveux et les sour-

cils châ ains, les yeux gris, le front couvert, le menton 

rond et le visage ovale ; il était vêtu d'un paletot et d'un 

pantalon gris, d'un gilet rayé, d'une chemise à petits car-

reaux bleus ei blancs et d'une blouse bleue. U n'était por-

teur d'aucun papier pouvant faire connaître son identité. 

On a dû envoyer son cadavre à la Morgue où il est ex-
posé. 

Dans la même journée, un tireur do sable, le sieur Che-

valier, a retiré de la Seine, près du poni dT ina, le cada-

vre d'une femme d'une soixantaine d'années, paraissant 

avoir séjourné dix à douze jours dans l'eau et ne portant 

aucune trace de violence. D'après ses vêtements, on est 

porté à penser qu'elle appartenait à la classe ouvrière, 

mais on n'a rien trouvé sur elle qui permît d'établir sou 

identité : on a, en conséquence, envoyé également le ca-
davre à la Morgue. 
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— | H.-Fourn. d'Herser. — 

— I Tissus de 1 1 u t aberl . — 

— | Lin Cobin. 

— I Comptoir Bounard 

A TERME. 

81 1|2 | Docks Napoléon 

Plus 

3 Q[0 

3 0|0 (Emprunt) 

4 1(2 0(0 1852 

4 1(2 0|0 (Emprunt). 

1" 

Cours. 

7ÔÏ3 

Plu. 

haut. | bas. 

70 6Si 70 40 

109 2'> 

iUO — 

bern. 

cours. 

"7ÔT0 

OHE3KIWS DE ¥E& COTÉS AU TA&QCET. 

Snint-Germain 802 50 | ParisàCaenelCherb. 590 — 

Paris à Orléans 1200 — | Midi tb5 — 

Paris à Rouen 109 ) — 1 Gr. central deprsince. 5 'JO — 

Rouen au Havre. .. . 595 — | Dijon à Besançon. .. . — — 
Mord 910 — | DiepjpeetEétamp... 382 tO 

Chemin de l'Est. .. . <J01 25 | Bordeaux à la Teste.. — — 

Paris à Lyon. . . 1202 i 0 1 Strasbourg à Baie. . . 
Lyon à la tléditerr. . 119' 50 j Paris à Sceaux 192 50 

Lyon àGenève 073 - | Versailles^, g.). .. . — — 

Ouest 70i) — i Ceutral Suisse — — 

Le curaçao français hygiénique n'est point coloré avec 

le bois de teinture fernambourg co nme tous les autre», 

qui en reçoivent la propriété de rougir par l'action do 

l'air. M. J.-P. Laroze, rue N uve-des-i'etits Champs, 26, 

n'y fait entrer que le principe amer de l'écorce d'orange, 

et lui assure ainsi son action direcie sur les organes do la 
digestion. le conseillent comme tonique, 

DÉPARTEMENTS. 

Aïs (Trévoux.)— Une arrestation accompagnée de cir-

constances dramatiques vient d'avoir lieu piôs de cette 
ville : 

Le jeudi de ce mois, vers dix heures du matin, un 

individu s'eSl introduit dans l'église de Saint-Bernard 

près Trévoux, et a été surpris p ir la domestique de M. le 

curé qui le surveillait. Sur les observations de cette der-

nière, il fut couduit devant l'autorité qui ordonna son 

transfert dans les prisons de Trévoux ; deux hommes s'of-

frireut pour cette mission difficile. 

Un peu après avoir dépassé le château ds Fétan, à dix 

minutes de Trévoux, ce ma. faiteur tira deux pistolets de 

ses poches, et, menaçant ses deux conducteurs, il leur 

dit : « Si vous ne me laissez pas aller, je vous brûle! » 

Ces deux hommes prirent peur et le laissèrent aller, mais 

en le suivant des yeux jusqu'à une certaine distance. Le 

voleur courut du côté du hameau du Pin ; alors nos deux 

conducteurs crièrent : » Au voleur! au voleur! » 

Les gens de la campagne qui travaillaient aux champs 

virent passer un étranger qui avait un pistolet à chaque 

main ; ils se mirent à sa poursuite. L'un d'eux s'arma d'un 

fusil de chasse chargé à plomb, et le rejoignit près de la 

propriété de M. Gayet, pharmacien à Trévoux, au lieu 

des Vernes. Là, le voleur, qui était exténué, se retourna, 

lut tira un de ses pistolets et le manqua. Il s'apprêtait à 

lâcher le deuxième coup eu se mettant à genoux, à la 

manière des chasseurs de Vincennes, afin de ne pas man-

quer son adversaire, lorsque celui-ci déchargea son fusil 

sur le voleur, lui cribla la ligure, les bras et une jambe et 

lui creva un œil. D'autres hommes arrivèrent pour domp-

ter ce voleur; ou l'entoura, et pendant qu'on alla chercher 

ki brigade de gendarmerie de Trévoux, on le garda à vue. 

Sa blessure n'est pas mortelle. U a été enfin écroué dans 
la prison de Trévoux. 

Dans celte affaire oi ne saurait trop fuire l'éloge du 

nommé Greppe, dit Cardinal, sonneur à l'église Saiut-

Bernard, qui d'abord l'a arrêté et mené devant le maire 

de Sauil-Bcrnard ; il a été l'un de ses conducteurs; il a 

suivi ses traces après avoir été menacé d'être lue près du 

châ eau de Félan ; il l'a poursuivi en jetant l'alarme dans 

la campagne; il est arrivé su- le lieu de la scène sanglan-

te eu mêiiie temps que les habitants du hameau du Pin, 

pour prêter main-forte el mettre le malfaiteur dans l'io-

possibililé de nuire; c'est lui enfin qui est venu à Tré-
voux chercher la gendarmerie. 

S uis le dévoûmeni di ce citoyen, l'autorité n'aurait pas 

en son pouvoir un homme dangereux, sur lequel ou a 

trouvé une lanterne sourde, un vilbrequiu et cinq mèches 

de différentes grosseurs, de peiites lames de scie, des li-
mes, etc., etc. 

Tout portu à croire que ce redoutable malfaiteur est un 
repris de justice. 

Les médecins 

d gestif et stomachique. 

— A l'Opéra-Comique, le Toréador, par M
ms

 Ugalde, MM. 

Batlaille, Mocker, précédé du Domino Noir, joué par M'"'
s
 Le-

febvre, Révilly, D croix, Félix et Blanchard, MM. Pouchard, 
Jourdan, Nathan Duvernoy. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. —Aujourd'hui mercredi, 1" représen-

tation des Compagnons de la Marj dame, oiiéra-cornique en 

un acte, chaulé par M™" Girard et Vidé, MM. Aohard, Mar-

chot, Cabel et Leroy; divertissement dansé par M
M

* Carloita 

de Vecchi et M. Durand. — Jeudi et samedi, Jaguarila 1 Iu-
dienue, l'œuvre nouvelle de M. Hilévy. 

— Bénéfice de M. Lafontaine, au Théâtre impérial Italien, 

mercredi, 6 juin. Repiéseniation extraordinaire, à laquel e 

concourront les premiers artistes de l'Opéra, des Français, dé 

l'Opéra-Comique, du Gymnase, du Palais Roy d, du Vaulo-

ville et des Variétés, MM. Bre?saut, Ravel, Félix, Lassagne, 

Lesueur, Lufoiiiaine, Roger, Charles Perey, Lafun i, belauiioy, 

Parade, Lliéritier, H rmanu, Fuscli, Goria, Jule.» Lefort, l.o-

febure, M
B s

 Guy Siephan, Robert, B.igdaiiof, Figeac, Az -

mont, llorel, Bidiu, etc. Le prix des places lie sera pas aug-
menté. L'affiche du jour donne les détails. 

—PORTE-SAINT-MARTIN .— Chaque représentation donnée par 

les danseurs espagnols esl uu succès certain pour la gracieuse 

Conception Ruys dans la Perla de Madrid <i fa llaja de Sc-

ville. A dix heures, le ballet après ledrauie de N wgate ou les 
voleurs de Londres. 

— ASIBIGU-COSHQCE. — Incessamment U première repré-

sentation de Frère et Sœur, le drame nouveau de M. Ilety. 

— RANELAGU. — Jeudi 7 juin, à deux heures et demie, ou-

verture dis concerts-promenades qui se continueront tous lis 

jours. L'orchestre sera dirigé par A. Pilati. Ou peut déj |>ré-
dtre à c.t habile compositeui un succès complet. Nos 

Unies ne manqueront pas de se donner rendez vous il 
délicieuse salle du Ranelagh. 

—EXHIBITION (Maison Robert-Houdin, boulevard deslt.. ieu , 

8.) — Le plan in relief du siège de Sébastopol, par M. James 

Wyld, est visible tous les jours, de 10 heures du matin à 10 

heures du soir. Ce modèle est, jour par jour, modifie d'après 
les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 6 JUIN. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

TiiÉATAE- FRANÇAIS — Polyeucle, le Menteur. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Domino noir, le Torréador. 

ODÉON. — L'IIonueur et l'argent, le Dépit. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Les Compaguous, le Bijou perdu. 

VAUDEVILLE. — Les Maris, Caibsnue, l'Hiver. 
VA*, É ras. — Relâche. , 

GYMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS-ROYAL. — Le Monde camelotte, Panthère, Sabot. 

PORTE-SAINT- MARTIN. — Newgate, les Danseurs espagnols. 
AMBIGU. — Tuyau de poêle, Ke»n, 

GAITÉ. — M. de la Pincliiueite, le Retour du Pluraon. 

THÎATBE IMPÉRIAL DS CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Préfaee de Gil Blas, Bilboquet. 

FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 

DÉLASSEMENS. — Congé, Nous sommes trompés, Un Monsieur. 
LUXEMBOURG. — Coutume rus.-e, Grise.ue, Malheurs. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 

( HIPPODHJ ME . — Représentation tous les jours, à iruis heures. 

I AUÈ.VES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 
! lundis. 

RuiiEiiT-lIouDiN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 

a huit heures. ' 

JARDIN MABILLE, — Soirées dansantes les dimanches, mardis 
jeudis ei î-auieJis. * 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soiréas dansantes les dimanches 
lundis, mercredis et vendredis. 

RANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert 
promenade. 

CiiATtAU-ltoiiGE. — Bil tous les dimanches, lundis et jeudis 

CHITËAU ET PARC D'ASXIÈUES. — Bal tous les dimanches mer-
crel.s, vendredis et lèus. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avëuue des Ch. Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bauule de iiarengo ei Bombardement d'Odessa. 

mauwii*- A® Paris Au 5 Juin 1S&5. 

■î % 1 j 

4 a/« | 

Au aoia<j>taar., û"c. 

Fin.murant — 

ï IU courant . — 

70 25.— Hausse « 15
 a

. 

70 50 — Hausse « 10 c. 

94 —,~ Bais«e « 10 c. 

TABX.B b£& HATIXHKg 

DE Li GAZETTE DES ÏRK0H10X, 

Année 1854. 

Prix Paris, « fr., départements, « f
P

.
 50

c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlav 

du-Palais, 2. 

[ Imprimerie de A. Guvor, rue Neuve-des-Mathurins. 18. 



536 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 JUIN 1855 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES-

BELLE iliAiaUU A UilLLAl' 
Étude de M' EIl.LIoL, avoué à Orléans 

A vendre au Tribunal civil d'Orléans (Loiret), 
14 novembre 18J 5, midi, 

Une grande cl belle 1S HSO.\ bourgeoise avec 
jardin, sise à Orléans, et s étendant de la rue de 
Gourviile à la rue Sainte-Anne. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
Produit par bail pour six ans encore, 6,b00 fr. 
Sa situation dans uu quartier acre, à proximité 

du débarcadère du chemin de fer, perineilruild'y 
établir le siège d'un établissement public ou de 

commerce. 
Elle conviendrait pour un vaste hôtel. 
On traitera avant l'adjudication, s'il est fait of 

fres suffisantes. 
S'adresser pour renseignements, à Orléans : 
1° A IIe FILLÏOL, avoué poursuivant; 
2° Et à M' Bordas, notaire. (4032) 

Blois, le dimanche 17 juin 1855, 
En 29 lots, 
De la TERRE 0B BIIRY, située canton 

d'Ilerbault, arrondissement de B'ois, sur des mi-
ses à prix formant un total do 53,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Auxdils M' 5 BROMEUYel L HA1RE ; 

2° A Caroii, avoué, rue de Biebebeu, 45; 
t 3 P A M* Dcnormandie, avoué à Paris, rue du 
(Sentier, 24; 

4" A M* Boubo, avocat à Paris, rue Bameau, 6 ; 
5° A il5 de Loyne*, avocat à Bois. (4635) 

CHAMBRES El ÉTUDES Dl MAIRES, 

MAISON A PARIS 
Licitation entre majeurs, eu la chambre des no-

taires de Paris, le mardi 12 juin 1855, à midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 57, piès la rue de la Paix. 
Produit par bail principal, outre les charges: 

Pour 8 ans: 12,500 Ir. 
Pour 3 ans: 13,000 fr. 

Impôt foncier seul à la charge du propriétaire, 

679 fr. 43 c. 
Mise à prix : 180,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour l'adjudication. 
S'adresser à ll'DUVAL, notaire, rueduFau 

bourg-Montmartre, 52, dépositaire des titres et 
du cahier des charges. (4544) 

TERRE DE BIM 
Etude de 51° DBOSEËRY, avoué à Paris, rue 

de Mulhouse, 9. 
Vente en l'étude de SI" liËUAIRE, notaire à 

a 
Paris 

Ventes mobilières. 

B.UNS FROIDS FOUR DAMES 
Baisse de mise à prix. 

BUS* FROIDS POUR RARES» sur la 
Seine, eu aval du pont des Arts, vis à-vis le guichet 
du Louvre, à vendre, le 11 juin 1855, à midi, eu 
'étude de Si' TRESSE. — Mise à prix : 450 fr., 

et obligation de prendre pour 3,000 fr. les ba-
teaux, matériel, etc. 

S'adresser à M' TRESSE, notaire, rne Le-
pelietier, 14. (4636) 

CRÉANCE DE 20,000 FR, 
Etude de Si' Henri BARU, avoué à Château-

Thierry (Aisne). 

Vente en la mairie de Viel-Maisons et par le mi-
nistère do M* BEALCÈIIE, notaire audit lieu, 
le dimanche ij* juillet 1835, à midi, 

D'une CBliASCE DE %0,000 fr. de prin-
cipal exigible le 13 septembre ls60, avec intérêts 
à 5 pour 100 par an, courant depuis le 13 septem-
bre 1854. Parfaitement garantie par un privilège. 

Cette créance sera subdivisée en quatre lots. 
Mise à prix de chaque lot, 2,500 fr. — Au to-

tal, 10,000 fr. (4631)* 

Bréant et C', pour l'exploitation de l'établissement 
des eaux de Seine à Montmartre, de comparaître 
le mercredi 6 juin 1855, trois heures de relevée, 
en la demeure de M* Germain, avocat, sise à Pa-
ris, rue Nèuve-des-Petils Champs, 18, pour, en 
exécution d'un jugement du Tribunal de commer-
ce de la Seine, eu date du 20 mars 1853. enregis-
tré, signifié suivant exploit de Dumont, huissier à 

Paris, commis à cet effet, en daledu 20avrill835, 
enregistré, voir accepter par mondit sieur Ger-
iiiaih et M. Martin- L' roy, ancien agréé, nommés 
arbitres- juges par ledit jugement, le mandat à eux 
confié; les voir se constituer eu Tribunal arbitral, 
el sur les conclusions qui seront prises et les pièces 
qui seront produites, voir statuer sur la liquida-
tion de la société des eaux de Montmartre, la no-
mination d'un liquidateur et le mode de liquida-
tion, et sur les dépens. (4628) 

lïlïti MM. les acti innaires de l'ancienne so-
Atlo< ciéié H. Burand Horimbao et 

C (société thermale), sont convoqués i xtraordi-
nairerfleul à la diligence des commissaires à la 
liquidation, pour le lundi 25 juin 1835, à trois 
heures précises, chez M. d'Ennery, boulevard St-
M.irtin, 14, pour délibérer sur les intérêts de la 
liquidation. 

Les commissaires à la liquidation, 
(4629) H UOT, BÊCHER, M ARIENVAL. 

Invite ceux de MM. les créanciers qui ne se se-
raient pas présentés à la faillite * Uii produire, 
dans le délai de dix jours, leurs titres de créan-
ce, sinon el faute par eux de ce faire, ils ne seront 
pas compris dans la répartition de l'actif aban-
donné. 

H ENRIONNET . (13954) 

RÉPARTITION 

SOCIÉTÉ 
DES EAUX DE SEIWE, A 

MIOMTSIABTBE, 

Etude de SI5 GUIDOU, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 66. 

Suivant exploit du ministère de Caùet, huissier 
à Paris, en date du 5 juin 1S53, sommation a été 
faite à tous tiers-porteurs inconnus des actions au 
porteur de la société constituée d'abord sous la 
raison sociale Moléon et G", et finalement sous celle 

M. Henrionnet, rue Cadet, 13, commissaire à la 
répartition de l'actif abandonné par le concordai 
intervenu le 10 mars dernier entre le sieur Louis 
bonhomme, ancien aubergiste entrepositaire, et 
ayant tenu une scierie mécanique aux Thèmes, et 
ses créanciers. 

Invite ceux de MM. les créanciers qui ne se se 
raitnt pas présentés à la faillite, à lui pro luire, 
dans le délai de dix jours, leurs li ires de créance 
Sinon et faute par eux de ce faire, ils ne seront pas 
compris dans la répartition de l'actif abandonné. 

HENRIONNET. (13933) 

RÉPARTITION, 
M. Henrionnet, rue Cadet, 13, commissaire à la 

répartition de l'actif abandonné par le concordai 
intervenu le 18 avril dernier entre le sieur Antoi-
ne Peli'.ot, marchand de vins, rue de la Ferme-
des-Mathurins, 2, et rue Descaries, 41, et ses cré 
anciers, 

cour, écurie et remise. Prix 55,000 fr 

c££5e D,sgranges ' rue N-'vède8 . P,liu 
(139o5j 

SERVICES MAluriMES 

DES SIKSSAGEiSIES IMPÉRIALES. 

PAftLEBOTS-POSTE FRANÇAIS . 
Transport des Voyageurs el des Marchandises. 

ITALIE. Gènes, Livourne, Civita Vecchia, Na-
ples, Messine et «laite. — Départs hebdomadaires 
tous les lundis, à onze heures du malin. 

«-HÈCK et TURQUIE. — Deux départs par 
semaine, l'un par Messine et le Pirée (Athènes), 
(par embranchement el alternativement Saloni-
que et Nauplie), Constontinople et Kamiesh (Cri-
mée), tous les Ion lis à trois heures du soir. 

L'autre par Malte, Syra. Smyrne, Mélelin, Dar-
nelles, Gullipoli, Constantinople el Varna, tous 

les jeudis à dix heures du malin. 
EGYPTE (Malle, Alexandrie). — Départs tou-

tes les deux semaines, le jeudi à neuf heures du 
malin, à dater du 1 " mars. 

SYRIE. — Gallipoli, Dardanelles, Mételin, 
Smyrne, llhodes, Messin ■, A'exaudrette, Lataquié, 
Tripoli, Beyrouth, J .iffa. — Départs toutes les deux 
semaines, le jeudi (voie de Smyrne el voie d'A 
lexandrie), à dater du 1" mars. 

La compagnie se charge du transport des mar-
chandises à destination des ports de la mer Adria 
tique, des îles Ioniennes, de la mer Noire et du 
Da nube. 

AL«ER. Départs les 5, 10, 15 
20, 25 el 30 de chaque mois, à 

midi. 
ORAX. Déparls les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 
STORA, BOXE et TUftlS. 

Déparls . les 8, 18 et 28 de cha-
que mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 28; 
A Marseille, place Boyale, i; 
A Lyon, place des Terreaux. ( ) 

COIIPÏOHI CENTRAL  ■ u.i | r v 

UE GRÉTRv a 

f 13956. ' ' 

MALADIES DES FElÎMES 
Traitement par M- LACHAPELLE maîi 

j -sage femme, professeur d'accouchement 
par ses succès dans le traitement des malad e Ue 

rines); guérison prompte et radicale (sans 
m régime) des inllammalions cancéreuses 
rations, pertes, abaissement, déplacement''n 

fréquentes el toujours ignorées de la stérilité J
6

* 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses 
laise nerveux, maigreur, et d'un grand no' L*' 

de maladies réputées incurables. Les moyen ^ 
ployés par M"' LACHAPELLE , aussi simples a 
faillibles, sont le résultat de 25 années d'étud "'" 
d'observations pratiques dans le traitement srhV'

6
' 

de ces affections. Consult. tous les jours de 

heures, rue du Mont-Thabor,27, près lesTuil 

(13783. - leS -

ALGÉRIE. 

ou à louer, près Passy, jolie Mai 
son de campagne, jardin anglais, 

les ru* u' 

LEBIGRE »
SPÉC

DE
LllÉ 

142, rue de Rivoli, ancien 112. entre 
l'Arbre Sec et du Roule. 

Manteaux et puletots double r
a 

et ordinaires, chaussures, tabliers, COUSM 

ceintures de natation, bretelles, jarretières h' 

contre les varices, tissus imperméables et élast 
ques, trousses de voyage, peignes en caoutchn 1" 
durci el une foule d'objets très utiles en vova 
Gds assorlim., qté garantie. Prix fixe et très modéri 

(13839)* * 

r^SÂRD^ 
(13816/ ' 

Etude de M. Pergeaux, place de la Bourse 31. 

A VSTlVIiîîîi fonds dj H,l Seriee t dentelles,
 6

i-
A f LillJllu tué sur le boulevard: >>rix, 9 000 
fr. — Autres. (13917) ' 

CGMÏaCHfaMIffi TBECHÂVX HYDRAULIQUE DEMONTJOTEB 
SIEGE SOCIAL DE LA SOCIETE, 

RUE LAFFITE, 9, 

A Paris. 

CANTON DE GRIGNAft, ARRONDISSEMENT DE BÏONTÊLIMAR, DE P ARTEM £ N T DE L;l DROME. 

Constituée suivant acte reçu par M" MOUCllET et son collègue, notaires à Paris, le 26 mai 1853. 

Raison soeialë : ROYER REIiAUMAY-IiJLRI % 1ÈRE el €Se . 

SIEGE SOCIAL DE LA SOCIÉTÉ, 

RUE LAFFITE, 9. 

A Pari». 

Capital soeiil : BEBX IKIiULIONS COTQ VÈ.TM'W MI&ïiE FBAH'CS (»,5©0,©Ofi> fr.) 9 représentés par S,€$«I0 actions do 5©© fr. chacune. 
Émission des actions de la première série. «CINQ CENT MILLE FRANCS (500,000 fr.) €ie l,CO© actions «le SOO fr. libérées. 

Les mines de charbon de Monljoyer sont en pleine exploitation : le sol, d'une richesse remarquable, constatée par les rapports de3 ingé- d'sctions, comme fonds de roulement destinés à l 'extension de ses opérations, qui consistent dans l'exploitation des charbons, de la chaux h\" 
nieurs, a une étendue de six kilomètres cariés, vingt-trois hectares. La première couche de charbon, d'une épaisseur d'environ un mètre dix draulique, de la chaux grasse et de ta terre à briques. L'intérêt des actions est garanti à cinq pour cent, payables par semestre, dans le couxan' 

centimètres, so rencontre à vingt-trois mètres de profondeur. La Compagnie propriétaire de la concession émet seulement cinq cent mille francs de janvier cl de juillet, indépendamment de la part dans les bénéfices. 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION LE 1" JUIN ; CLOTURE LE 15 JUIN. 
On souscrit à Paris, an siège social, rne Laffîtte, O; cisea Si ai, JF1IÉDËKEC VEMUO.V et DASSE, Imuqnicrat, lioutevard <iu Temple, l«; a Montélimar, ciiesï MSI. HtRRE frères, banquiers! 

et dans les départements, aux ssiceursalcf» €ie la Banque de France, au compte de MM. BEltfitKV et DASSE. (13957 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «ASKTTE DES TRIBUNAUX, LE D1îî5Sa" et le JOURNAL GÉNÉRAL D'APEICSIES. 

Production de titres. 

M. Heurtey, demeurant à Paris, 
rue Latlitte, M, eoir.missaiie à 
l 'exéculion dur.oncordat intervenu 
le vingt mars mil huit cent cin -] 
quanle-cinq entre les sieur» ROUX 
et C«, distillaleurs à Paris, el leurs 
créanciers, invite ceux de MM. les 
créanciers qui ne se seraient pas 
présentés à 1» faillite à lui produi-
re, dans le délai de quinze, jours, 
leurs litres de créances, leur dé-
clarant qne\ faute de le faire, il se-
ra procède, sans les y comprendre, 
à la rétiai'titioii de UactStréalisé. 

llEURTEV. (13958.) 

Ventes mobilières. 

VfiNÏL. 

En 

l'IR AUTORlTËDïJUSTlCl 

rant rue du Petit-Carreau, 26. 
La société a pour objet l'exploita-

tion de dessins rie fânrique. 
Sa durée esl de cinq années, qui 

ont commeneé le premier mai mil 
huit ce.it cinquanlo-einq. 

Le siège social est rue du Petit-
Carreau, "iS. 

La raison sociale sera COMBET 
aiiu'i et H. LETOÏ. Ils devront si-
gner tous deux sur traites ou bil-
leis. 

C OMBET aîné et H. LÉTOT. 

(1416) 

l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le 6 juin. 
Consistant en tables, chaises, bi 

bliothèque, volumes, etc. (798) 

Le 7 juin. " 
Consistant en comptoir, mesu-

res, tonlaine, glaces, etc. (799) 

ConsUlanl en soufflet, enclumes, 
établis, élaux, outils, clc. (8oo; 

Consistant en chaises,tablc,com-
mode, glace, etc. (soi) 

Consislant en chaises, tables, 
commode, bureau, etc. (802) 

Consistant en tabU, comptoirs, 
cartons, chaises, etc. (S03; 

Consistant en buffet, table, fau-
teuils, chaises, glace, etc. (eol) 

Consistant en tables, lampes, 
foulards, calicots, etc. (805) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Lancry, 58. 

Le 7 juin. 
Consistant en montres vitrées, 

comptoir, tabatières, etc. (806) 

MBC1ETÉM. 

Suivant acte sous seing privé du 
vingt-cinq mai dernier, enregistré, 
t'ait entre Joseph BAULAT, Joseph 
BÉBKK, Jeun 1UVOLIN el Pierre 
TALON, tous négociants, demeu 
raut a lireoerte, rue Uu Commer-
ce, 91, il u clé loi nié en ire eux une 
société eu îioui collectif pour l'ex-
pleilaliou Uu ctiarLion de bois, Ue 
terre et de toute espèce de combus-

tible, 
sous la raison sociale BAULAT, 

BÉiic.11 cl C. 
E.ie .-ci a régie en commun par 

les associés et aura sou siège à 
tireiicile, l ucdu Commerce, 94. 

Cbaeundei assucies aura deuil de 
se servie Ue la signature suciuf 
pour les besoins de la société. 

L ; fuiiUs aoc.ui esl de lu somme 
de il x initie li aites. 

La société commencera ses opé-
raliou» le premier juin mil liuil 
cenl cinquante-cinq ci les Unira le 
preinh i juiu mil huit cent soixaii 

te-ciiiu.. 
Puur exlrait. (UM) 

Suivant acte sous seings privés 
en date à Paris du vingl-six niai mi 
huit cent cinquanle-cinq, enregis-
tré, 

Entre : 
1° M. Viclor-Jean DUPONT, ou 

vrier tourneur eu cuivre, demeu-
rant rue Saint-Denis, 98 ; 

2° M. Jean-BaptisteSALLINA, ou-
vrier tourneur en cuivre, demeu-
rant rue des Lombards, 6 ; 

3» El M. Jean-Joseph ANGELVY, 
dit BÉRTRAND, ouvrier tourneur 
vncuivre, demeurant ruedeluRey 
nie, 5, 

La sociélé formée entre eux et un 
sieur Aiigustin-Ailolphe DKIOT, ou 
vrier tourneur en cuivre, dcmeuranl 
rue de Nemours,20, suivant acle sous 
seings privés, en date à Paris, du 
vingt-cinq septembre mil huit cenl 
cinquante-qiialre, enregistré, par 
suite du reirait d'icelie tludil sieur 
Di'iot, el en conformité clc 1 article 
3o dudit acte, continue à exister en 
nom collelif entre les susnommés, 
et conserve la dénomination ele su 
ciété des Tourneurs et Monteurs en 
cuivre, sous la raison el signature 
sociales DUPONT et C«. 

Ladite société, dont la durée resle 
fixée à dix années, à parlir du pr 
mier février mil huit cent chiquai 
te-un, qui finiront le premier fé-
vrier mil huit cent soixanle-un 
aura son siège social rus de la 
Rejnie, 5, et comme par le passé 
son objet sera : 1° la fabrication de 
la nalaiieerie et tout ce qui coneer 
ne la tournure et monture en 
cuivre; 2« la vente en gros et en 
détail des objels fabriqués. 

M. Dupont reste gérant avec la 
signature sociale pour les besoins 
de la sociélé seulement. 

E. VlNCEXT, 

(1426) boulevard St-liartin, 57 

Par acte sous seings privés, en 1 

date à Paris du vingt-deux mai mil 
huit cenl. cinquante-cinq, 

Il a élé formé unesoeiét« pour le 
commerce de peignes , entre M. 
Louis CAILLAT, commis à Paris, 

uc Saitit-Mariin, 245, et M. Prospec 
IIUSSY , négociant à Oyonnax 

(Ain). 
La raison de cette société est 

CAILLAT cl BUaSV. 
Son siège est établi 1 Paris, rue 

Aumttre, 48: 
Isa durée sera de neuf années. 
Les deux associés feront usage de 

lasignaiure CAILLAT el BUSSY ex-
clusivement pourles affaires socia-
les. (1423) 

D'un acle sous seing prtvfl, 
dale a l'ai is du deux juin mil l

lu
il 

cent einquaiite-cit.q, eurifjistre le 

Uiême j iur, 
li appel l : 
yu'une sociélé à été formée entre 

Jean-Pierre COMIlhiT , deiiieuranl 
rue uuPi»ubuurif-&aint-Marlui, m 

et Uippolylc-Hcury LÉTOT, deiueu-

Exlrait d'un acle de sociélé sous 
gnalui es privées, en dale à Pai is 

ju trente el un mai mil huit cent 
cinquante-cinq, enreg.stié le rus 
me jour, folio i9, recio, case 6, 

M. Praiiçuis-lténe COQUaltliAU 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 2ui, 

Et M. Citai les-Céear COQUEREAU 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du iiae, passage Sainte -Marié, % 

Ont fureté une sociélé tn nom 
collcclif pour le eoiHinerce de loi 

les, calieols, articles de Sainl 
Quentin, Tarare el Ciiollel, dont le 
siège est à Paris, rue Saint-Mar 
lin, 201, qui a commencé le pic 
mier janvier dernier el finira le 
premier avril mil huit cent soi 
xanle-irois. 

Les deux associés administreront 
l'un comme l'attire, el auront lou 
les deux la signature sociale 
raison de commerce sera COOUE 
UtiAU frères. 

Le capiial social, qui est actuel 
leiiieul de quatre - vingt - quinze 
nulle francs, seia Lorlé à deux 
cent mille francs. 

BERTRAND, CUIT 

Elude de M« PET1T-BERGONZ , 
avuué. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à t-aris le Ireule-un mai 
mil huit cent cinquanle-cinq, enre-

slré à Paris le deux juin mil huit 
huit cent cinquanle-cinq, folio 25, 
ec;o, case », par la receveur qui a 

perçu les droits, 
Il appert : 
Que la société formée suivant acte 

sous seings privés, tail double à 
Paris le trente-un décembre inilbun 
cenl cinquanie-irois, enregistré à 

ans le sept janvier mil huit cenl 
cinquan'e-quatre, folio 2, rcelo, 
case 6, par le receveur qui a perçu 

les tirons, déposé et publié confor-
mément à la loi, sous la raison so-
ciale Abel LOROUf. et C", entre il 
Alphonse Abel LOllOUli, marchand 
chemisier, demeurant à Paris, rue 
Casliglione, 4 elle commanditaire 
dénommé audit acle, ladite société 
devant finir le premier oclobre mil 
huit cent cinquante-huit, esl et de-
meure dissoute à partir dudit jour 
treule-un mai mil huit cent cin-

uuanle-einq ; , ,. 
Que M. Loroue est nommé liqui-

dateur avec les pouvoirs les plus 

étendus. 
Pour extrait conforme: 

Signé: Abel LOROUE . (1427) 

Suivant acle passé devant M« Le-
comle et, son collègue, notaires à 
Paris, lo vingt-six mai mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

M. Prosper-Joseph CHAMBRON, 

marchand de bois carré, demeu-
rant à Paris, quai de la Râpée, 5?, 

Et M. Edme-Eiigèue CHAMBRON 
fils, ancien commis intéressé chez 
son père, demeurant aussi à Paris, 

quai de la Râpée, 52, 
Ont formé on Ire eux une sociélé 

n nom collectif pour l'exploilatiou 
du commerce de buis carré, sous 
la raison sociale CHAMBRON et fils 
aîné, exploilé à Paris quai de la 
Râpée, 60, pour onze ans et six 
mis, qui ont commencé à courir 

le premier janvier mil huit cenl 
cinquanle-cinq pour finir par con-
séquent le premier juillet mil huit 
cent sohante-six. 

Le sié^e de la sociélé a été fixé ù 
Paris, quai de la Râpée, 60. 

Il a élé convenu ci stipulé que la 
signature sociale serait CHAMBRON 
el lils aîné; 

Chaque associé aurait la gestion 
et adininisiraiion de la sociélé, el 
la signature sociale pour la cor-
respondance et les affaires de la 
sociélé ; 

Il ne pourrait êire fait usage de 
la signature sociale que pour les 
besoins et affaires de la sociélé. 

Le fonds social a élé fixé à Çenl 
cinquante mille francs, devant cire 
fournis par moitié, ou soixante-
quinze mille francs par chaque as 

socic. 
Dans le cas de dissolution de la 

société par le décès de l'un îles as-
sociés, le survivant sera seul char-
gé <le la liquidation de ladile so 
ciété. (1431) 

Etude de M* FOL RET, avoué à Pi 
ris, rue Sainte- Anne, 51. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier juin mil 
huit cent cinquaulc-einq, enregts 
irci Paris le deux juin mil huit 
cent cinquanle-ciuq, folio 24, rec 
lu, case 9, par Poinmey qui a reçu 
cinq l'raues cinquante centimes puur 

droits, 
Entre : 
i» M. Emile-Théodore CHARDIN, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
d'Hauiev.lle, 90; 

2" Et M. Paui-Edouard CHARDIN 
négociant, demeurant à Paris, rue 

J'Hauleville, 80, 

Il appert: 
Que les susnommés ont constitué 

en ire eux une sociélé commerciale 
n nom colltclif, ayant pour ohjci 

le commerce de commissionnaires 
en marchandises el aussi les opéra 
lions de consignation. 

Le siéue social de la sociélé a été 
fixé à Parts, rue d'Haute» ilic, 90. 

La durée de la sociélé a ételixéea 

dix années, à compter du premier 
iuin mil huit cent cinquanle-cinq. 
pour Unir au premier juin mil huit 

cent soixante-iinq. „„.„,,,., 
La raisou sociale sera CHARDIN 

frères. . . 
La sociélé sera gérée et adminis-

Irée en commun par les deux asso-
ciés, qui auront chacun la signa-
lurti sociale pour s'en servir soil 
coiijoinlcmeiu, soil séparément. 

Pour extrait coaforme. (1430) 

Par acle du trente et un mai mil 
huit cenl cinquanle-cinq, euregis-
Ira le même jour. 

Entre les soussignés : 
M. Alexis PAYEN, demeurant i 

''aris , place Saint - Nicolas-des 
Champs, 2, 

Et M. SOIB1NET, demeurant à Pa-
ris , place Saint - Nicolas - di 
Champs, 2, 

A été convenu'ce qui suil : 
Article i« r . La société formée en-

tre les parties, pour l'cxploilalion 
d'un fonds de fabrique de bi;o 
en or, qui existait de fait, suivant 
conventions verbales , depuis le 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle-deux, esl et demeure dis-
soute h parlir du premier mars 
dernier. 

Ariiele 2. M. Soibinel est nommé 
liqu dateur, avec tous pouvoirs 
convenus d'accord cuire les par-
lies. 

Article 3. Ledit sieur Soibinet es 
chargé de faire laii'3 les publica 
tions légales contormémenl à la 
loi ; tous pouvoirs lui sont donnés 
à cet effet. 

SOIBINET. PAÏEN. (1432) 

Cabinet de M. li. DUTREItl, ancien 
principal clerc de notaire à Pa-
ris, rue Méuars, 12. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quaire 
juin mil huit cent cinquaulc-einq, 
eu réglai ré : 

1° fi, Louis-Lucien PLACET père, 
dit PLACET oîué, négociant maro-
quinier,demeurant rue Beaubourg, 

23, d'une pari ; 
U. Adolphe-Jacques PLACET 

fils, employé, demeurant i Paris, 
rue Beaubourg, 23, d'autre pari ; 

Cjnt forino inire eux une sociélé 
en noms collecltls puur Pexpîwita-
iion du fonds de commerce de ma-
oquinene que M. Piacet père din-

jC a Paris, rue Beaubourg, 23, et 
pour loules les opérations s'y rai-
iachaiit. 

La raison et la signature socia-
les sont L. PLAl ET cl lils. 

La sociélé prend son siège à Pa-
ris, rue Beaubourg, 23, uans la 
uiaisun où Al. l'iacel père exploile 
dej i Je fonds el dont la Société se 
rendra locataire à titre de bail à 
cet effet. 

61, piacet père a apporté à la so-
ciété ton l'on is de commerce, en-
semble les droits à location, loyers 
d'avance, matériel et niarctiandi 
es eu dépendant, plus divers re-

couvrements el une somme à four-
nir en espèces, le tout pour 1 rente 
imite francs, plus son industrie. 

M. Piacet lils a apporté à lu so 
ciété une somme de dix mille 
francs à fournir en espèces, plus 
sou industrie. 

Mil. Placcl père et fil3 sont lous 
deux gerauts et ont lous deux la 
signature sociale, donl ils ue peu 
veut faire usage que pour les affai-
res de la société, à peine de nullité 
à l'égard des tiers. 

La socié é commence lo quatre 
juin mil huit cent cinquante-cinq 
el finira le quatre juin mil hua 
cenl soixante-cinq. 

Pour faire publier ledit acle.lous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
des extraits. 

Pour extrait : 
DCTREIB. (1426) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

FaUUU<». 

D'un acte sous seings privés, fait 
double, à Palis le vuigl-e'mq mai 
mil liuil cenl cinquaule-cinq.eure-
gialré, 

Il appert : 
Que MM. A. DCCROCQ et G. CRA-

VKHl, négue iams, demeurant à Pa-
ris, 22, rue Théveiiol, oui dissous 
d'un commun aecoru, à daler du-
dii tour vingi-cinq niai dernier, la 
sociélé formée entre eux pour la 
veine des fleurs an illcielles ; 

Que M. A. Ducrucq esl seul char-
gé de la liquidaiion, avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Signé : A. DtCROCQ Ct G. C RAVERI 

(1434) 

Par acte sous signatures privées, 
fail double à Paris le trois juin mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

M. Louis-François MONTANDON 
aîné, fabricant ue ressorts d'hor-
logerie, demeurant à Rambouillet 
(»ellie-el-Olse), 

El M. Abraham- Henri MONTAN-
DON jeune, fabricant de ressens 
d'iioiiugerie , demeurant ù Paris, 
rue culiui e-Sainlc-Catlferine, 28, 

Oui loi nié eulre eux uue société 
en nom c illceiif pour la l'abnca-
lion el la vaille des ressorts d'hor-
log< rie ct pour la commission pour 
la \enle des aciers et mouvements 
de pendules. 

La raison de commerce el la si-
gna ure sociale sunl MONTANDON 
frères, ct te siège est à Paris, rue 

Cuiture-Sainle-Uaihcrine, 28. 
Chacun des associés a la signatu 

re sociale, mais ne peut eu faire 
usage que pour les affaires de la 
sociélé 

Jugements du 4 JUIN 1S55 , qui 

Uclurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des s 'eurs M AL VIN père el fils, 
nég. en vius, sur le porl, s, à Ber-
cy; nomme M. Mollet juge coin-

aire, et M. Ilatlarel, rue de 
Rondy , t , syndic provisoire (N» 
12412 du gr.), 

De la Dlle STE1N (Marie), mde de 
Ihés et chocolats, rue Mazagran. 
22; nomme M. ftoqlhac juge-cotri-
imssaire, et M. Hem ionnel, rue Ca-
del, 13, syndic provisoire (N» 1241s 
du gr.); 

Du sieur STREET (John), ent de 
travaux, rue des Ecuries-d'Arlois, 
6; nomme M. Roulhac juKC -com-
inissaire, et M. Qualremère, quai 
.les Grands-Auguslins, 55, syndic 
provisoire (N° 12U4 du gr.;. 

CONVOCATIONS ne CHÉAIXCIKIIS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, MM. Us crian 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur AUBltY (Paul), maîlre 
d'hôtel et md de vins à Batignolles. 
rue Lemercier, 18, le 11 juin à 9 

heures (N° 1 1402 du gr.); 

Du sieur POUTREL ( Marie- Al-
fred), md de viti3 -traileur à Bati-
gnolles, avenue de Cliehy, 74, le n 
piin à 12 heures (N° 12401 du gr.); 

Du sieur ZOELI..IN (Jcan-Baptis 
te), anc. limonadier, demeurant 
actuellement passage des Panora 
mas, galerie Montmartre, 16, le n 
juin à 9 heures (N° 12372 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 

juelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
1 endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIHMATIONS. 

Des sieurs CATT1ER. et C', direc-
teurs gérapls de l 'É.onomie do 

inestique, rue Sl-Anibroise-Popin 
court, 31 ,V 12150 du gr.); 

Du sieur RAD1GON (Ernest), ex 
md de nouveautés, boulevard de 
Italiens, 6, le 12 juin à 11 heures 
(iV 12323 du gr.); 

De la sociélé PÉRÉ et VIMONT 
nids laideurs, rue, Piga'le, 37, com-

posée de Louis Péce ct Vidor Vi-
mont.le n juin à 9 heures (N° 12326 

du gr.); 

Du sieur YL'ITTON (Frédéric-Ma 
layelier-emlialleur. 

dix années, commencées le qua 
lorze mai mil huit cent cinquanle-
cinq ci Unissant le quatorze mai 
uni huit cenl soixaute-ciuq 

Pour exlrail : 

aïo.x TANDON frères. 

CONCORDATS . ' 

Du sieur GRANDEL (Romain ,fab. 
d'eaux «azeuses, rue de Bondy, im-
passe de la Pompe, 18, ie 12 juin à 
9 heures (N» 11982 du gr.); 

Du sieur PICHON (Armas), md de 
vins, rue Réaumur, 2, le 11 juin à 
10 heures (N° 12229 du gr.). 

Pour entendre te rapport de\ .YI/IÏ-

dics sur l'état de la faillite ct délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, ct, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

BEMISES A HUITAINE. 

Des sieur COMRE (Louis) ct Dlle 
CHAPELIER (Judilh-Eiigéme), as-
sociés de fait pour l'cxploilalion 
du fonds de commerce de md de 

ins-traifeur à La Villelle, quai de 
la Loire, 6, le 11 juin à 10 heures 

(N" 11938 du gr.); 

Du sieur DO H ET (Victor-Henri), 

pâtissier, rue Réaumur, 25, le u 
juui à 10 heures (N» 12218 du gr.). 

Po<ir reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
N OTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de ]a dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITltES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres ae créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur M AUN Y (Antoine-Louis), 
nég. fab. de creusets et de four-
neaux, demeurant ci-devant à Pa-

rue Ménilmonlant , 133, puis 
rue Delombre, 18, et actuellement à 
Monlrouge, rue de la Gaîlé, 1. entre 
les mains de M. Filleul, rue Sainle-
Appoline, 9, syndic de la faillite 
(N« 12327 du gr.); 

Du sieur THEUR1N (Canlien-Ai-
mé), restaurateur, rue du Fg-du-
Teniple, 22, enlre les mains de M. 
Filleul, rue Sie-Appoline, 9, syndic 
de la faillite (N" 1237 J du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de ta loi du 28 mal 1831, être procède 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

La durée de la sociéléest fixée iu| ̂ ^"Tu^ M 
rcs (N- 11787 du gr.). 

Pour être procède 

(1433) 

IKIMML l)E COMMKKCE 

. sous la presi 
dence de M. le j Uije-coinmissuire, aux 
vérification et aljirutution ae leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé 
rtlication el ailirmatioii de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs li 1res à MM. les syndics. 

Monlagne-Saintc-Geneucvr, 13 N» 
122T0 du gr.). 

Du 4 juin. 

Du sieur BARON (Cl.nide -lran-
çois), anc. md de vin-', faubourg 

St Antoine, 75 (N° 10023 uu i;r.). 

ASSEMBLÉES Dt 6 Jl'lN 1 S5b 

DIX HEURES : Ranqiini , sellier 

conc. 
MIDI : Touvcnel, tapissier, synJ. -

nalloiibey, md de vins, id. — Da-
me Demelz, couturière, clol.— 
Dame 'fessier, mile de Iruils. 
conc. — Veuve Marlinol. llngère. 
id. — Mendel frères, nég., rem. a 

huit. (Joseph Mendel). 
UNE HEURE : Cari'anza, nég. oom-

inissionuaire, cl8l. — Marslial, 
commissionnuire en peaux, id.-
Dcsjurdins, nég , conc. 

iliois HEUiiES : Braudelcchc, ron-
deur en fer. conc. - Viseur, ent. 
de menuiseries, rem. à nuit. -
Bi ierre, md de bois, délibération 
(arl. 570). — Couly lils, mécaui-

cien, allirm. après union-

Décès et mutina»*"»"'1 ' 

Du i«juin. - Mme veuva JuP'°K 

52 ans, rue Lavoisier, 5. — i'- nt_ 
Inyes, 57 ans, rue du Roclvr, ; 
Mme veuve Voyer, 73 ans, rue 
laine-Molière, 14 .-Mme yeuye Lav 

roo, 45 ans, rue ChaplaJ, <»• rjr 
Rtvicr.M ans, impasse de laB»-
série, î.-M. Rupé. 42 ans, B**£ 
Aune, 21. - M. Lallcmeul, M W 
rue du Fg-Poissonnierc, \ ' • 

Goupil, 24 ans, rue des Pr llc

n

! :ct

ue 
ries. 28. - Mme Bonn, » » ; 
de l'Arbre-Sec, 52. - }}■

 Ll
n
ule

"' " 
ans, rue du Fg-Satnt-Marlit , 71. 

M. Hiel, 23 uns, passage Br»dj, » 
-Mme Cordicr, s» ans, rue S 
veur, 26. -Mme Tarelte, 44 ans. r 

Bichat, 16. - Mme Bedon, t ^ 
rue Chariot, 60. - M. Brç çr 
du Vert-Bois, 21.- Mlle Buflaui1 . 
ans, rue de Brelagnc, 41. » 
Baubry ,28 ans, rue llicliei-ie 
te, 25. - M. t'ranscesconi- ■>' ,,. 
boulevard des Filles-du-Cal™' ■ > it 
- Mme Boulanger, 73 an*, r 

Charenton, 28 - Mlle-Ço in ^
 il0( 

nue de Breleuil, 68. - -vi'» e_ à^t 
34 ans, rue Gît-le-Cœur, ç>- ^ 

Troussart, 55 ans, rue des 

St-Marcel, 13 (j 
Du 2 juin .855. - M. Aver^j,. 

ans, me du Monlhabor, '-^j 

Morand, 52 ans, rue Duras,
 u

. 

veuve Deschamps, «J ?' „' an*, 
rayeHe, 59.- Mme Calelaoï.

 he
. 

rue Ménilmnnlanl
r
_7j.-» l,

Tl
,
IB

p|f, 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR Ils'SUFFlSAiVCB D'iCTlF. 

X. B. Un mois apr«i la date deie* 

jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre U 

failli. 
Du 31 mai. 

De la société HOCHGKSANGT el 
C, dite la Californienne, pour l'ex-
ploitalion des mines d'or de 1» Ca-
lifornie, dont le siège élail à Par s, 
rue de Trévise, 39 (N- 10217 du gr.;. 

Du i" juin, 

i Du sieur LAYET , nég., rue delà 

rue meuiimuiiio"'. ■-• liiur-:-
tel, 31 ans, boulevard du 1 j,. 
70. - Mine becreux, 39 ans, 

Martin, 1 19. — M- Bn çun'
p

.
pr

.
oD

, 

ans, rue Meslay, 3'- Ml ',',
ne v

eu« 
7 ans, rue d'Anjou, *--~?

ie
t fâ. 

Diicray, 83 ans, boulevara " , y 

les-du-Calvaire, 4.- M-**^, - «■ 

ans, rue de la ̂ ^ i'Jt^tl 
Capitaine, 89 ans, lut v01

 rU
s 

41. - .Mme llocquiri, M>J>
 bi

 ,11s, 
Poullicr, 12. - M. Bernard.^

 nf
ie-

quai des Ormes, 44. - »
 lS

 -

chelle, 72 ans, cilé \» ,au

/B
, i'0' 

- MmeVcigeot, 38 *'18 ' 1 

•é""
8
."- uileLourff^ 

Du 3 juin 1855. — M,u -, ,.|
rf

, i«-

ans. rue du Fg-Moi.ln'a^TH .oW-
Mme l.andon, 41 ans, roc ^ 
ville, S5. - M. Datic i\ . >»

 }
,
 S

H" 

St-Maur, 173. -M- <-M•"Atard," 
rue deCriissol, M - M ' 
ans, rue Lenoir, i4. 

Le gérant.
 WBDO0II(

. 

Enregistré à Paris, le Juiu 1835, F" 

Reçu deux francs vingt centimes. 

jHPiUMERlE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'iusertion sous le 

Po>*r légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


